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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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W 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agerce Régionale de Sante 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0206 modifiant l'arrêté 2022-20-0067 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES n° Finess 010007987 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

010007987 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOM PN ES 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement
CH PUBLIC HAUTEVILLE-

 

LOMPNES 

N° Finess 010007987 

Montant total pour la période (A titre informatif): 2 621 996.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

2 583 662.00 € - 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

38 334.00« 

- Montant total MCO (hors  HAD) 2 621996.00 € 

Conformément eu reglement 0_1E} 2C16j679 du Parlement européen et 'ale loi nr'78-17 du 6 janvier 197E1 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez acceder aux données vous concernant ou 
demander leur effarement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vcsdannées. Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection den données de PAR (ars-ara-dpd@arssante.fr:,. 



010007987 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

2 583 394.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

268.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

38 334.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

2 012.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

€ - C 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

215 305.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

168.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libera 
Égalité 
Fscrtereité 

ar 
• Ir Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0207 modifiant l'arrêté 2022-20-0068 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH HAUT-BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 010008407 

Raison sociale CH HAUT-BUGEY 

Article 1' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH HAUT-BUGEY 

hl' Finess 010008407 

Montant total pour la période (A titre informatif): 22 390 099.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

20 598 144.00 € - € 

- 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

1 791 955.00€ 

Montant total MCO (hors  HAD) 22 390 099.00 € 

COL, rri,e C7:,  9 3 3..e 3 - 94 1S Lyon 03 
72 74 00 

• a nt,..krov,....f r  

Conformément au reelement liJE'!2Z16/6-79 du Parlement européen et à la Ici n°75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant eu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vzsdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le (Délégué à la 
protection des données de l'ARS lors-ara-dpd@arssante.M. 

  



010008407 

li se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

18 960 004.00 6 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATLI/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 638 140.00 6 - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 791 955.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

100 414.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

416.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

3 322.00 € - € 

Dont séjours 2 986.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 336.00 C - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 716 512.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
title  de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'État (AME) 

8368.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

35.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

277.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



W 
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.„ Agerce Régicinale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0208 modifiant l'arrêté 2022-20-0069 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH BOURG-EN-BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevaiier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 010780054 

Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE 

Article 1' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BOURG-EN-BRESSE 

N° Finess 010780054 

Montant total pour la période (A titre informatif): 98 372 291.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : 3 498.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

91 908 430.00 € 3 498.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

6 463 861.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 98 372 291.00 € 3 498.00 € 

1.'5 Lyon 
34 74 .720 

r 
szirit,‘ 

Conformément au règlement IUE1 2818/8.79 du Parlement Européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, cous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdreits, vous pouvez contacter le Délégué ale 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd pars,santa.fC, 

  



010780054 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

87 887 424.00 € 

   

4.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

4 021 006.00 € 

   

3494.00€ 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

6 463 861.00 € 

-ii-iii ..' i 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide, médicale de l'Etat (AME) est de : 

114 154.00 € - ê 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

16 923.00 C 1.00 C 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

81 422.00 € 606.00 € 

Dont séjours 25 536.00 € 2.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 55 886.00 C 604.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1" janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

7 659 037.00 C 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

9 513.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

1 410.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

6 785.00 C 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



iff 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lidetré 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• lb Agence Régionale de Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0209 modifiant l'arrêté 2022-20-0070 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH BUGEY SUD n° Finess 010780062 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

010780062 

CH BUGEY SUD 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BUGEY SUD 

N°  Finess 010780062 

Montant total pour la période (A titre informatif): 21 898 327.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

20 237 018.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 661 309.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 21 898 327.00 € - € 

Conformément au reglernent lUEi2:10jE79 du Parlement européen et aie loi n. 78-17 du E jan.ler 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement.Voux disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde voedonnées Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Celégué a la 
protection des données de l'ARS lers-ara-dpd@aresante.f. 

ni i  L,c,n 

  



010780062 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

19 076 486.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 160 532.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 661 309.00 € 

 

Article 3 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

13 248.00 € - € 

Article 4 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

3 252.00 € - € 

Article 5 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

556.00 € - € 

Dont séjours 462.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 94.00 € - € 

Article 6 — Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 686 418.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

1104.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

271.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

47.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Arrêté n°: 2022-20-0210 modifiant l'arrêté 2022-20-0071 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 

CH TREVOUX n° Finess 010780096 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

010780096 

CH TREVOUX 

Article 1" — Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH TREVOUX 

N° Finess 010780096 

Montant total pour la période (A titre informatif): 10 079 519.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant do à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

9 991 062.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

88 457.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 10 079 519.00 € - € 

Lircin 3 

04 72 ?.474 
r 

Conformément au règlement 111E1 20167 E79 du Parlement européen et a la loi n' 78-17 du 6 janvier 197E modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eck litkertes, vous pouvez accéder aux données 4,21.11 concernant cc 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer cesdreits, VOUE pouvez contacter le Délégua à le 

protection des données: de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr:, 

   



010780096 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

9 989 452.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1610.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

88 457.00 
► 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

832 588.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liderté 
Ëgnlité 
Fraternité 

ar 
• 31 Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté na: 2022-20-0211 modifiant l'arrêté 2022-20-0072 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH MOULINS-YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n°  2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 
ARRETE 

Finess 030780092 

Raison sociale CH MOULINS-YZEURE 

Article 10' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH MOULINS-YZEURE 

N° Finess 030780092 

Montant total pour la période (A titre informatif): 66 071 076.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - 89.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

61 836 471.00 € - 89.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

4 234 605.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 66 071 076.00 € - 89.00 € 

 

Conformément au règlement ILIE'!2C16,,E79 du Parlement européen et à la loi n.  70-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative e l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars.are-dpdgars.sante.M. 
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030780092 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

59 345 693.00 € 5.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 490 778.00 € 9400 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

4 234 605.00 € 
. 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

59 519.00 C - 1.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

6 259.00 C - 1.00 C 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

44 769.00 € 3.00 C 

Dont séjours 14 140.00 C - 2.00 C 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 30 629.00 C 5.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1"` janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

5 153 039.00 C 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

4 960.00 C 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

522.00 C 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

3 730.00 C 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Agerce Régionale de Sante 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté na: 2022-20-0212 modifiant l'arrêté 2022-20-0073 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 20191es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 030780100 

Raison sociale CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

 

. BAINS 

N° Finess 030780100 

Montant total pour la période (A titre informatif): 72 162 320.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

65 783 750.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

6 378 570.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 72 162 320.00 6 - € 

.11, .11.1  

03 

- ant, r 

Conformément au règlement lUE2.01E/E79 du Parlement européen et a 'aloi n= 7B-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter te Délégué a la 
protection desdonnées de l'ARS rers-ara-dpdgars.sante.fil, 

   



030780100 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

62 939 834.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 843 916.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

6 378 570.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

41 830.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

5 932.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

21 678.00 € - € 

Dont séjours 15 080.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 598.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

5 481 979.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

3 486.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

494.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

1 807.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0213 modifiant l'arrêté 2022-20-0074 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH VICHY (JACQUES LACARIN) n° Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 030780118 

Raison sociale CH VICHY (JACQUES LACARIN) 

Article 1°r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH VICHY (JACQUES LACARIN) 

N° Finess 030780118 

Montant total pour la période (A titre informatif): 83 060 973.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

75 391 940.00 € - @ 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

7 669 033.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 83 060 973.00 € - € 

3 0.3 Conformément eu règlement lUE:i2Z16/679 du Parlement européen et a le loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdannées Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS fars-ara-dpciewarssante.fr:i. 

  

   



030780118 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (61-1S) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

72 728 358.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 663 582.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

7 669 033.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

77 486.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

15 330.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

5 468.00 € - € 

Dont séjours 5 266.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 202.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

6 282 664.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

6 457.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

1 278.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

456.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• II Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0214 modifiant l'arrêté 2022-20-0075 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH DE PRIVAS ARDECHE Finess 070002878 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

070002878 

CH DE PRIVAS ARDECHE 

Article - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH DE PRIVAS ARDECHE 

N° Finess 070002878 

Montant total pour la période (A titre informatif): -, 16 690 976.00 « 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

14 824 761.00 € - @ 

4 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 866 215.00 « 

Montant total MCO (hors  HAD) 16 690 976.00 € - € 

Conformément BU règlement ll.102::16/6•79 du Parlement eur,7a, à: la loi n . '7S-17 du 6 janvier 1578 modifiée 
relative à I informatique, aux fichiers et aux litantes, Voll.a à.::_eder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Deleg,ue à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sante.fr:i. 



070002878 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

13 785 621.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 039 140.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 866 215.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

24 858.00 € - ê 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

9 562.00 € - € 

Dont séjours 2142.00€ - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 7 420.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 235 397.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

2072.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

797.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agerce Régionale de Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0215 modifiant l'arrêté 2022-20-0076 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

070005566 

CH ARDECHE MERIDIONALE 

Article 1 r̀ - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article 1.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ARDECHE MERIDIONALE 

N° Finess 070005566 

Montant total pour la période (A titre informatif): 43 100 443.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

37 833 090.00 € - € 

",j11 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

, 5 267 353.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 43 100 443.00 € - € 

Courri-2r 95 555- C•94 L.,c,i) 
04 72 34 74 CO 

 

Conformément au réglernent lLIE'!2016/5,79 du Parlement européen et à 'aloi ri` 7S-1.7 du 6 janvier 197E modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Four exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lare-ara-dpdtgiarssanteir:i. ".lit ara ,...ant,1: 

 

   



070005566 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

35 785 994.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 047 096.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

5 267 353.00 € 
. 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

50 550.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

9016.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

2 064.00 € - € 

Dont séjours 1 678.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 386.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 152 759.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

4 213.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

751.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

172.00« 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



IIIE 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agerce Régionale de Sanie 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0216 modifiant l'arrêté 2022-20-0077 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ARDECHE-NORD n° Finess 070780358 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 070780358 

Raison sociale CH ARDECHE-NORD 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ARDECHE-NORD 

N° Finess 070780358 

Montant total pour la période (A titre informatif): 58 213 888.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

52 270 888.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

5 943 000.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 58 213 888.00 € - 

  

L 

 

Conformément au règlement ILIE:,2C15/6.79 du Parlement européen et a la loi n. 75.4.7 du 6 jan,ier 1972. modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aur libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant cc 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Deléeué a la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@ars.sante.f0. 
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070780358 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

49 426 408.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 844 480.00 C 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

5 943 000.00 € 

ti 

- 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

65 126.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

2 866.00 € - € 

Dont séjours 2 602.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 264.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

4 355 908.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

5 427.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

239.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaèl BECKER 



mue mi 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agame Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0217 modifiant l'arrêté 2022-20-0078 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH SAINT-FLOUR  n° Finess 150780088 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7,1. 162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

150780088 

CH SAINT-FLOUR 

Article 1°r- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH SAINT-FLOUR 

N° Finess 150780088 

Montant total pour la période (A titre informatif): 16 692 619.00 e 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

15 404 262.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 288 357.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 16 692 619.00 € - € 

I r 

- on 

I f r 

Conformément au règlement 2Z116/879 du Parlement européen et a la loi n` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit dia limitation du traitementde vosdonnées, Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS lare-ara-dpd@ars,sante.fr;. 

   



150780088 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

14 443 566.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

960 696.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 288 357.00 € 

 

Article 3- Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

972.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article S - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

 

- C 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 283 688.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

81.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• 3r Agence Régionale  tit  Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-0218 modifiant l'arrêté 2022-20-0079 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH AURILLAC (HENRI MONDOR) no Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 150780096 

Raison sociale CH AURILLAC (HENRI MONDOR) 

Article 1- — Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH AURILLAC (HENRI MONDOR) 

le Finess 150780096 

Montant total pour la période (A titre informatif): 58 428 481.00€ 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

53 354 766.00 « 

 

- € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: ;-. 

5 073 715.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 58 428 481.00 € 

 

- € 

   

Conformément au règlement IUE 2:1E/6-79 du Parlement européen et à la loi n. 75-17 du 6 janvier 1972 modifiée 
relative à [informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant Cu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer cesdroits, 'vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l' Ain fars-ara-dpdPars.sarite.fr:i. 

= - 4 
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150780096 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

50 996 306.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 358 460.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

5 073 715.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

76 372.00 € 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

9052.00 € - € 

Dont séjours 3 434.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 5 618.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

4 446 23100 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

6 364.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

754.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



W. MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberré 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• P Ageroe Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0219 modifiant l'arrêté 2022-20-0080 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH VALENCE n° Finess 260000021 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

260000021 

CH VALENCE 

Article 1''' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH VALENCE 

N° Finess 260000021 

Montant total pour la période (A titre informatif): 126 973 094.00€ 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

111 962 277.00 « - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

15 010 817.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 126 973 094.00 € - € 

2 ?.4 C:, 

Dra `',.1111t, 

  

Conformément eu regiernent lLIE.1:2D16./E79 du Parlement européen et a la loi n` 78-17 du Etjanvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données. vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit ci' apposition, d'un droit de rectification et d'un 
'droit ale limitation du traitementole vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lareera-dpdgerSsanteir:i. 

  

    



260000021 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

105 808 847.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

6 153 430.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

15 010 817.00 f 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

194 994.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

70 680.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

90 895.00 € - € 

Dont séjours 45 151.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 45 744.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

9 330 191.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

16 250.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

5 890.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

7575.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



BE  MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• le Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Renne-Alpes 

Arrêté Cr. 2022-20-0220 modifiant l'arrêté 2022-20-0081 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la 

garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 260000047 

Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Article r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES DE PROVENCE 

N° Finess 260000047 

Montant total pour la période (A titre informatif): 73 503 662.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant do à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant d0 ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

68 585 969.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

4 917 693.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 73 503 662.00 € - € 

   

Conformément au règlement 0.1E:12r...1E/679 du Parlement européen et ale loi n' 78-17 du 6 janvier 1370 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent eu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentele yOE données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (are-era-dpd@ars.sante.fr:,. 

C-.:>urrea : •?3, 3,33- f3f:',11.3 Lyon 03 
3-4 74 SO 

;;Inta, 

    



260000047 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

64 868 515.00 6 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 717 454.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

4 917 693.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

166 017.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

18 778.00 6 - € 

Dont séjours 17 705.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 073.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1è  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

5 715 498.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

13 835.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

1 564.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agerce Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0221 modifiant l'arrêté 2022-20-0082 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH  CREST  n° Finess 260000054 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

260000054 

CH CREST 

Article 'le' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH  CREST 

re  Finess 260000054 

Montant total pour la période (A titre informatif): 9 009 243.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant di) ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

8 225 822.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

783 421.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 9 009 243.00 € - € 

  

Conformément eu reà:lernent 0.1p2C1E/E79 du Parlement européen et a la Ici n. 78-17 du E. janvier 137E modifiée 
relative é l'informatique, eus fichiers et aus libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez efalernent d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de VARS fars-ara-dpdPare.sante.frj. 
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260000054 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

7 517 840.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

707 982.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

783 421.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

7 046.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

238.00 € - € 

Dont séjours 178.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 60.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

685 485.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

587.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

20.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberri 

Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0222 modifiant l'arrêté 2022-20-0083 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH DIE Finess 260000104 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 20201es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

260000104 

CH DIE 

Article 1°f - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH DIE 

N° Finess 260000104 

Montant total pour la période (A titre informatif): 3 665 441.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

3 098 238.00 € - € 

allaillitallig H 
- € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

567 203.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 3 665 441.00 € 

11 
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,Confcrrnérnent eu reglement lUE).2,7;16/579 du Parlement européen et 'ale loi e' 78-17 du Ejanvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique. aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de lers-are-dpdearssante.fr:, 

   



260000104 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

2 719 896.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

378 342.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

567 203.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

 

- € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

14.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 14.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

258 187.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

1.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



BE  .M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfberre 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agerce Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n*: 2022-20-0223 modifiant l'arrêté 2022-20-0084 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX Finess 260000195 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-2-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 260000195 

Raison sociale CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

Article ter  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES 

RIEUX 

N° Finess 260000195 

Montant total pour la période (A titre informatif): 2 708 156.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

2 708 156.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

- € 

Montant total MCO (hors  HAD) 2 708156.00 € - € 

7,1 
r 

Conformément au reglernent IUEl2C16j679 du Parlement européen et à la loi n.  78-15' du fi janvier 197E modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effarement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS lare-ara-d pde arssante.fr:i. 

   



260000195 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

2 708 156.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

  

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

- € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1" janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

225 679.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libera 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-F hêne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0224 modifiant l'arrêté 2022-20-0085 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAUX DROME-NORD n° Finess 260016910 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 260016910 

Raison sociale HOPITAUX DROME-NORD 

Article 1 °' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement HOPITAUX DROME-NORD 

N° Finess 260016910 

Montant total pour la période (A titre informatif): 51 022 267.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

46 983 490.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

4 038 777.00 « 

Montant total MCO (hors  HAD) 51 022 267.00 € - € 

 

-I L...on Conformément au reglement ILIE;, 2016/679 du Parlement européen et ale loi n . 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant eu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à le limitation du traiterrientde vosdannees. Pour exercercesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS fars-are-dpdgerssente.M. 

-I, 'r1 r 

   



260016910 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) - 

43 807 188.00 € 

  

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 176 302.00 € 

 

- € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

4 038 777.00 € 
.. , 

:.:. ' 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

131 320.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

20 528.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

2 euloo € - € 

Dont séjours 2160.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 458.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 915 291.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

10 943.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

1 711.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

218.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MF MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Agerce Régionale de Santé 

Auvergne-Flitâne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0225 modifiant l'arrêté 2022-20-0086 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° Finess 380012658 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie 

de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380012658 

Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GROUPE HOSPITALIER 

MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N° Finess 380012658 

Montant total pour la période (A titre informatif): 98 783 868.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - 4 515.00 € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

95 518 491.00 € - 4 515.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

3 265 377.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 98 783 868.00 € - 4 515.00 € 

   

Conformément au règlement lUE',,2C.1.6j67S du Parlement européen et a la loi n=75-17 du 6 janvier 197-8 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux Illsertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit a la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de PARS (ors-ara-dpd@rs.sante.fr:, 

>nrrrrr. 9 - 
04 72 34 74 00 

 

   

    



380012658 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

92 278 928.00 € 4 924.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 239 563.00 € 

 

409.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

3 265 377.00 € 

- , 

. 
' 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

264 694.00 € 11 624.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

3137.00 € - 1.00 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

2 778.00 € 2.00 € 

Dont séjours 2 335.00 € 1.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 443.00 € 1.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

7 959 874.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

22 058.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

261.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

232.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels è verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Be JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

Frateraité 

ar 
• Agerce Régionale de Sante 
Auvergne-6 r8ne-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-0226 modifiant l'arrêté 2022-20-0087 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE n° Finess 380780023 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, 1.162-22-7,1. 162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 20191es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380780023 

Raison sociale CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

N° Finess 380780023 

Montant total pour la période (A titre informatif): 3 232 299.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

3 151 408.00 € 

 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

80 891.00 C 

 

Montant total MCO (hors  HAD) 3 232 299.00 € - 

  

Conformément au règlerrmentiLlt E.E79 du Parlement européen et ale loi 78-17 du E janvier 197$ modifiée 
relative à l'informatique, aux fiché, et aux libertés, 'vous pouvez accéder aux .données vous concernant Cu 
demander leur effarement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit dia limitation du traiternentde vosdonnéen. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARA  rars-are-dpd@ars.sante.frj. 
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380780023 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

3 150 862.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

546.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

80 891.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

3 212.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

262 618.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

268.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

€ 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Ne Ill 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté. 
Agate., 
Prortentlié 

ar 
011 Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0227 modifiant l'arrêté 2022-20-0088 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT) n° Finess 380780049 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à Rn 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

380780049 

CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT) 

Article 1°'- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE 

OUDOT) 

N° Finess 380780049 

Montant total pour la période (A titre informatif): 77 789 838.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 17.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

71 722 519.00 € 17.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

6 067 319.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 77 789 838.00 € 17.00 € 

Conformément au reglernentillE12C16167B du Parlement européen et ale loi ri' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant eu 
demander leur effacement. 'J'ou s disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traite mentde vosdonneet. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lereara-dpd@are..sante.fr:,. 
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380780049 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

67 292 962.00 6 - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

4 429 557.00 € 17.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

6 067 319.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

108 250.00 € 2.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

3 222.00 € - € 

Dont séjours 2190.00 € 2.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 032.00 € - 2.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

5 976 876.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

9 021.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

269.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égerlité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0228 modifiant l'arrêté 2022-20-0089 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE) n° Finess 380780056 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

380780056 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE) 

Article 1°' — Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant c10 ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES 

TOURRAINE) 

N° Finess 380780056 

Montant total pour la période (A titre informatif): 11 434 523.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

10 664 110.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

770 413.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 11 434 523.00 € - € 

_ Dr..:,•=1,-, 
7  4 l:lC. 

o'..) ':ante  

Conformément au ràglemert lliE)2:716/6•79 du Parlement européen et a la loi n' 78-17 du 8 janvier 1978 modifiée 
relative à I informatique, ouf< fichiers et aux libertés, veux pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. ̀ deus disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit a la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdrait., vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lamera-dpdParr...sante.fr't 



380780056 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

9 364 502.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 299 608.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

770 413.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

334.00« - € 

Dont séjours 176.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 158.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

888 676.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

28.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



BE  III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalitr 
Fraternité 

ar 
• I» Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0229 modifiant l'arrêté 2022-20-0090 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH RIVES no Finess 380780072 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

380780072 

CH RIVES 

Article 1"- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH RIVES 

N° Finess 380780072 

Montant total pour la période (A titre informatif): 3 855 640.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

3 822 862.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

32 778.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 3 855 640.00 € - € 

 

4 13 t.,..(3n 03 Conformément au règlement lUE'!2D1E/E79 du Parlement européen et a la loi n' 75-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à le limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdrcits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS iars-are-dpidgarssante.fr. 
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380780072 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

3 822 692.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), NG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

170.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

32 778.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l ef janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

318 572.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



mie a 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agerce Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0230 modifiant l'arrêté 2022-20-0091 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CHU GRENOBLE-ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6,1.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de finanCement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380780080 

Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CHU GRENOBLE-ALPES 

N° Finess 380780080 

Montant total pour la période (A titre informatif): 408 998 641.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : 341 575.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

376 341 279.00 E 341 575.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

32 657 362.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 408 998 641.00 € 341 575.00 € 

Conformément au reflernent1UP2Z16./619 du Parlement européen et ale loi n. 78-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vizsdonnees, Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Déléeue a la 
protection des données de l'A.RS lareara-dpdearr-sente.M. 

r 



380780080 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

362 275 204.00 € 

 

301 800.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

14 066 075.00 € 

 

39 775.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

32 657 362.00 € 
7' - - 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

2 277 685.00 € 2 077.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

205 396.00 « 4 088.00 € 

Article S - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

83 947.00 € 5.00 € 

Dont séjours 60 781.00 € - 1.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 23 166.00 « - 4.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

31 361 774.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

189 807.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

17 116.00 « 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

6996.00 « 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-6 t'One-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0231 modifiant l'arrêté 2022-20-0092 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH SAINT-MARCELLIN n° Finess 380780171 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi ri° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380780171 

Raison sociale CH SAINT-MARCELLIN 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH SAINT-MARCELLIN 

N° Finess 380780171 

Montant total pour la période (A titre informatif): 4 684 633.00 € 

Montant do ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou 'à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

4 197 512.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

- 
487 121.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 4 684 633.00 € - € 

1 L , IT1›. Lyon 03 Conformément eu règlement lUE)2C18/679 du Parlement européen et à le loi ri.  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant Cu 
demander leur effacement. Vous disposes également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à le limitation du traitementde vesdannées Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lers-ara-doclearssante.fr:, 
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380780171 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

3 539 684.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

657 828.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

487 121.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

38.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 38.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

349 793.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

3.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MIE .M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liée né 
_Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0232 modifiant l'arrêté 2022-20-0093 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) n° Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020Ie montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380781435 

Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

Article 1°f - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

N° Finess 380781435 

Montant total pour la période (A titre informatif): 62 484 786.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 4 797.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

57 083 363.00 € 4 797.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

5 401 423.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 62 484 786.00 € 4 797.00 € 

  

Conformément au règlement 'LIE:,  2.C16/679 du Parlement européen et a la loi ri' 78-17 du E janvier 1378 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant Cu 
demander leur effacement. 'fous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde voscianneee FOUI" exercer resdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpclears.sante 
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380781435 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

53 291 192.00 € 5 672.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 792 171.00 € 875.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

5 401 423.00 € 
. 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

147 752.00 € - 2.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article S - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

5 729.00 € - 7.00 € 

Dont séjours 5 218.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 511.00 € - 7.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du rjanv er au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

4 756 947.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

12 313.00 £ 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

478.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié .à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberré 
Égare/ 
Fraternité 

ar 
• /S Agencés Régionale de Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté ne: 2022-20-0233 modifiant l'arrêté 2022-20-0094 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAL DU GIER n° Finess 420002495 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance ne 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance ne 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informàtions issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

420002495 

HOPITAL DU GIER 

Article r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement HOPITAL DU GIER 

N° Finess 420002495 

Montant total pour la période (A titre informatif): 37 182 144.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 19 843.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

34 414 623.00 € 19 843.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

2 767 521.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 37 182 144.00 € 19 843.00« 

..,rri..r • - L,, r, 03 
0-1 34 74 

Conformément eu reglerrent iUE) 2816/679 du Parlement européen et ale Ici n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiere et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroitn, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS jars-are-d pd@areisante.fr). 

   

    



420002495 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

32 292 806.00 € 19 842.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 121 817.00 € 1.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

2 767 521.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

65 743.00 € 1.00 C 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

4 791.00 € - 1.00 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

492.00 € - C 

Dont séjours 216.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 276.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

2 867 885.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

5 479.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

399.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

41.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



W 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
11.1 Agerce Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0234 modifiant l'arrêté 2022-20-0095 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) n° Finess 420010050 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la 

garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 420010050 

Raison sociale CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CLINIQUE MUTUALISTE

 
CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

N° Finess 420010050 

Montant total pour la période (A titre informatif): 49 211 173.006 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement .11C0 hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

46 266 048.00 € - ê 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

2 945 125.00 ê 

Montant total MCO (hors  HAD) 49 211 173.00 € - ê 

   

Conformément ou reglernert 'UO20161E79 du Parlement européen et ale loi n°78-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à [informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnéeL Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de l'ARS larPara-dpd@arssante.M. 
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420010050 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

45 767 062.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

498 986.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES)  

2 945 125.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

29 068.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant do ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

32.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 32.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 855 504.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

2 422.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

3.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Me MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liderrf 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• II Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0235 modifiant l'arrêté 2022-20-0096 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH n° Finess 420013492 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

420013492 

INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 

Article 1°'— Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
INSTITUT CANCEROLOGIE 

LUCIEN NEUWIRTH 

N° Finess 420013492 

Montant total pour la période (A titre informatif): 37 659 708.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

36 139 668.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 520 040.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 37 659 708.00 € - € 

Cenformemert eu reflerrent IUEi2316j679 du Parlement européen et à la loi n. 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosclonnées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fr:i. 
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420013492 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

36 121 984.00 € 

 

- € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

 

17 684.00 € 

  

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES)  

1 520 040.00 € 

•(- 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

4 600.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant du ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

38.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 38.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du1er  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Ir JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égale/ 
Fraterreeié 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RPOne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0236 modifiant l'arrêté 2022-20-0097 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH DU FOREZ n° Finess 420013831 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 420013831 

Raison sociale CH DU FOREZ 

Article e - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH DU FOREZ 

N° Finess 420013831 

Montant total pour la période (A titre informatif): 41 801 874.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

37 699 372.00 € - e 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

4 102 502.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 41 801 874.00 € - € 

 

- L:,-•n 03 Conformément au règlement lUE:.2G16/679 du Parlement européen et à la loi n`78-17 du 6janvier 1378 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux lilzertes, vous pouvez accéder aux donnée_ vous concernant  cu 
demander leur effacement. VOUS disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit a la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS tars-ara-dodears.sante.fr:,. 

   

    



420013831 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

34 511 378.00 C 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 187 994.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

4 102 502.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

14 044.00 C - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

462.00 € - € 

Dont séjours 342.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 120.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du1er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 141 615.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

1 170.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

39.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fratereité 

ar 
• 7, Agerce Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0237 modifiant l'arrêté 2022-20-0098 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

420780033 

CH ROANNE 

Article 1°'- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ROANNE 

N'" Finess 420780033 

Montant total pour la période (A titre informatif): 89 610 315.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

83 462 630.00 € - € 

jailtiL--, 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

6 147 685.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 89 610 315.00 € - € 

Conformément au reelernent 0.1E12016/E-79 du Parlement européen et a 'aloi n` 72-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement.'idus disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitement de vos-donnée, Four exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS (ors-ara-dpdPar,mnte.f0. 



420780033 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

80 012 404.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 450 226.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

6 147 685.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

126 520.00 ê - ê 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

14 064.00 6 - ê 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

80 966.00 € - ê 

Dont séjours 34 216.00 € - ê 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 46 750.00 € - ê 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

6 955 220.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

10 543.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

1 172.00 ê 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

6 747.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



mie 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberré 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0238 modifiant l'arrêté 2022-20-0099 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH FIRMINY (LE CORBUSIER) n° Finess 420780652 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

420780652 

CH FIRMINY (LE CORBUSIER) 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH FIRMINY (LE CORBUSIER) 

N° Finess 420780652 

Montant total pour la période (A titre informatif): 41 607 415.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

38 969 226.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

2 638 189.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 41 607 415.00 € - € 

- ,. C= 
-I 00 

Conformément au règlement ttJE:i2C.s.2E/E79 du Parlement européen et a la loi n. 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. 'fous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vasdonnées Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARE (ors-ara-dpd@amsante.fr). ,:ante 

 

   



420780652 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

36 527 624.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 441 602.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES)

 

2 638 189.00 € 
eig ee - 

. 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

59 280.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

1 456.008 - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

5 038.00 € - € 

Dont séjours 4 676.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 362.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivanteFl 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 247 437.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

4 940.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

121.00 « 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

420.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels a verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
SI Agerce Régionale de Santd 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0239 modifiant l'arrêté 2022-20-0100 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CHU SAINT-ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 20191es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux l et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 
ARRETE 

Finess 420784878 

Raison sociale CHU SAINT-ETIENNE 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CHU SAINT-ETIENNE 

N° Finess 420784878 

Montant total pour la période (A titre informatif): 278 813 251.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 24 756.00 € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

251 856 116.00 € 24 756.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

26 957 135.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 278 813 251.00 € 24 756.00 € 

    

Conformément eu règlement lUE}201G/E79 du Parlement européen et a la lai n`713-17 du fi janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosclannées Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS fars-ara-dprears.mnte.frj. 
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420784878 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

244 755 856.00 € 

  

24 890.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

7 100 260.00 € 

   

134.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

26 957 135.00 € 
i." • • 

.. 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

848 829.00 € - 1.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

188 639.00 € 1.00 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

110 425.00 € 9.00 € 

Dont séjours 68 961.00 € - 3.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 41 464.00 € 12.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

23 999 648.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

71119.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

15 720.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

9 205.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberré 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• II Agerce Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0240 modifiant l'arrêté 2022-20-0101 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) n° Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 430000018 

Raison sociale CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) 

Article e - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE 

ROUX) 

N° Finess 430000018 

Montant total pour la période (A titre informatif): 85 067 359.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant dû ou à reprendre 
(à titre informatif) 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

77 881900.00 € - 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

7 185 459.008 

Montant total MCO (hors  HAD) 85 067 359.00 € - 

2 74 C.C. 

untc 
fr 

Conformément su règlement  [Up  2018/679 du Parlement européen et a la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à I informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droite la limitation du traitementde vossionnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lers-are-dpdgarssante.fr:i. 

   

   



430000018 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

74 881 710.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 000 190.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

7 185 459.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

61 596.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

6 902.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

47 006.00 € - € 

Dont séjours 4 672.00 « - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 42 334.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus , 

6 490 159.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

5133.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

575.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

3 917.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MF Ill 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraterrnié 

ar 
• D Agence Régionale de Santa 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0241 modifiant l'arrêté 2022-20-0102 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH BRIOUDE n° Finess 430000034 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 20201es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

430000034 

CH BRIOUDE 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dO ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BRIOUDE 

N° Finess 430000034 

Montant total pour la période (A titre informatif): 14 075 251.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

13 437 852.00 € - 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

637399.00E 

 

Montant total MCO (hors  HAD) 14 075 251.00 € - 

C•:,urri,r : C:5 
- 2 34 7'4 00 

  

Conformément au règlement lUE:12016/S79.. du Parlement européen et ale loi n. 78-17 du E janvier 1979 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vosdonnéeL Pour exercer cesdroitn, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS larbare-dpdPars.sante.fr:,. 

    

     



430000034 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

12 570 454.00 € 

  

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

867 398.00 € 

 

- € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

637 399.00 €;.sür 
r 

., 

- ... 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
-Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

2 682.00« - € 

Dont séjours 2 642.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 40.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 119 822.00 « 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

223.00 « 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



ME Ji 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liéerré 
-Égalité 
Fraternité 

ar 
lb Agerce Régionale de Santé 
Auvergne-RhCne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0242 modifiant l'arrêté 2022-20-0103 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CLCC JEAN PERRIN n° Finess 630000479 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

630000479 

CLCC JEAN PERRIN 

Article 1 r̀ - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant d0 ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CLCC JEAN PERRIN 

N° Finess 630000479 

Montant total pour la période (A titre informatif): 61 634 070.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant du ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

49 000 891.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

12 633 179.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 61 634 070.00 € - € 

'I. 3 - 03 
i.-1 '4 

r 
., sunte  

Conformément au règlement lliEi2D1E/679 du Parlement européen et à la loi n`78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit Sis limitation du traitementde vosclonnees Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lors-aredpd@ars,sante.fr:i. 

  



630000479 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

48 951 017.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

49 874.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

12 633 179.00 € 

 

Article 3 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

39 890.00 € - € 

Article 4 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant do ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

64 737.00 € - € 

Article 5 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

2 490.00 € - € 

Dont séjours 2 444.00« - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 46.00 € - € 

Article 6 — Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

4 083 408.00 « 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

3 324.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

5 395.00 « 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

208.00 € 

ll sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
.Frateraité 

ar 
011 Agence Régionale deSante 
Auvergne-Rhône-Alpes , 

Arrêté n°: 2022-20-0243 modifiant l'arrêté 2022-20-0104 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CHU CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I.et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 630780989 

Raison sociale CHU CLERMONT-FERRAND 

Article r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CHU CLERMONT-FERRAND 

N° Finess 630780989 

Montant total pour la période (A titre informatif): 342 067 491.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : 10 959.00 6 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

314 390 439.00 € 10 959.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

27 677 052.00 € 

 

Montant total MCO (hors  HAD) 342 067 491.00 € 10 959.00 e 

- 03 
54 74 00 

ter, r h o r  
ara tant,  

Conformément au reglernert lUE22t1E1679 du Parlement européen et ale loi n. 78-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vasdonnées Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l ARS lars-ara-dpdiParssante.fr:, 

  



630780989 

li se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 

 

Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

304 870 989.00 € 11 825.00 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

9 519 450.00 € - 

 

866.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

27 677 052.00 € 

  

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

750 828.00 € 2 548.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

2_35 952.00 € 2 658.00 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

67 114.00 € 8.00 € 

Dont séjours 63 569.00 € 3.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3 545.00 € 5.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

26 199 204.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

62 569.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

19 663.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

5 592.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libera 
Égalité 
Fretteraité 

ar 
• Agerce Régionale deSante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0244 modifiant l'arrêté 2022-20-0105 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH AMBERT n° Finess 630780997 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi ri' 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

630780997 

CH AMBERT 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH AMBERT 

N° Finess 630780997 

Montant total pour la période (A titre informatif): 8 838 457.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

8 308 102.00 € 

 

- € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de :

11 

 

530 355.00 € 1 

Montant total MCO (hors  HAD) 8 838 457.00 € 

 

- € 

   

Conformément au règlement (UE:1201E1679 du Parlement européen et à la loi n. 79-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative à I informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vans disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS lars-are-dpdPare_sante.fr:, 

3-174 
- C.:D4 Lon 
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630780997 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

7 709 742.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

598 360.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

530 355.00 € 

 

Article 3 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre inforrinatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 — Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

24.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 24.00 € - €1 

Article 6 — Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

692 343.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

2.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



El JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Agerce Régionale de Sente 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0245 modifiant l'arrêté 2022-20-0106 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) n° Finess 630781003 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

630781003 

CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) 

Article r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) 

N° Finess 630781003 

Montant total pour la période (A titre informatif): 22 571 914.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

21 123 366.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 448 548.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 22 571 914.00 € - € 

- L,Orl 03 
=.-I 34 74 Cio 

tzintè 

Conformément au reelernent iliE2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux liber-tes, vous pouvez accéder aux données vous concernant au 
demander leur effarement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données, Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué a lu 
protection des données-de l'ARS lorsiara-dpdigiars.mnte.frii 

  



630781003 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

19 749 280.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 374 086.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 448 548.00 € 

. 

., 

... 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

5 732.00€ - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

244.00 € - € 

Dont séjours 166.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 78.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du e r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 

associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 760 282.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

478.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- 21.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lii,erré 
Égalité 
Fraterwié 

.,„ar m
Agence Régionale de  

Auvergne-RhOrie-Alpes 

Arrêté n': 2022-20-0246 modifiant l'arrêté 2022-20-0107 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH RIOM n"' Finess 630781011 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R.6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

630781011 

CH RIOM 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH RIOM 

N° Finess 630781011 

Montant total pour la période (A titre informatif): 30 538 165.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

28 824 890.00 e - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 713 275.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 30 538 165.00 € - € 

-I 
•  

Conformément eu règlement 2016/679 du Parlement européen et ale loi 78-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'AR8lers-ara-dodearssante.fr:i. 

   



630781011 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

27 556 224.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 268 666.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 713 275.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

25 760.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

55 996.00 € - € 

Dont séjours 16 334.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 39 662.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

2 402 076.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

2147.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

4 666.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfbera 
Agerliti 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0247 modifiant l'arrêté 2022-20-0108 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH THIERS n° Finess 630781029 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 

2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

630781029 

CH THIERS 

Article 1°'- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH THIERS 

N° Finess 630781029 

Montant total pour la période (A titre informatif): 19 906 438.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

18 115 958.00 F - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de :

 

1 790 480.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 19 906 438.00 € - € 

:•4 - 2 34 .74 
• fr 

•• tânte 

Conformément au règlement ILiEl 2v16j679 du Parlement européen et a la loi n. 78-17 du 6janvier 1975 modifiée 
relative 'e l'informatique, 31, fichiers et aux 'inertes, vous pouvez accéder aux données vous concernant  cu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS,lare.-ara-dpdears,fflnte.M. 

  



630781029 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

16 970 462.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 145 496.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 790 480.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

7 950.00 4 - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

8008.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

166.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 166.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 

associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 509 663.00 4 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

663.00 4 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

667.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

14.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agerce Régionale le Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0248 modifiant l'arrêté 2022-20-0109 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAL DE FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7,1.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

690000245 

HOPITAL DE FOURVIERE 

Article 1°f  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article 1.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement HOPITAL DE FOURVIERE 

N°Finess 690000245 

Montant total pour la période (A titre informatif): 9 351 466.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

9 273 220.00 « - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

78 246.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 9 351 466.00 € - € 

Conformément au règlement PO2316/679 du Parlement européen et ale loi 78-17 du 6janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pauvez accéder aux données vous concernant au 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectificatian et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pauvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS fars-ara-d ad@ ars.sente.fr'?. 
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690000245 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

9 270 464.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 756.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

78 246.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du1er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

772 769.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
LiBerrf 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• RAgeree Régionale de Santo 
Auvergne-RtOne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0249 modifiant l'arrêté 2022-20-0110 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CMCR LES MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécuritésociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690000427 

Raison sociale CMCR LES MASSUES 

Article f r  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CMCR LES MASSUES 

N° Finess 690000427 

Montant total pour la période (A titre informatif): 15 765 610.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

15 332 614.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

432 996.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 15 765 610.00 € - € 

- 151_ 
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ara  

  

Conformément eu réglement IUEI 2216 E79 du Parlement européen et à la loi '1'78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS farsara-dad@arssante.fr;. 

  

    



690000427 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

15 330 836.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 778.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

432 996.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

17 966.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

12.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 277 717.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

1 497.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

1.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



IME 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberre 
Égalité 
Fret-entité 

ar 
• ) Agame Régionale de Santo 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté n'": 2022-20-0250 modifiant l'arrêté 2022-20-0111 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CLCC  LEON  BERARD  re  Finess 690000880 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

690000880 

CLCC LEON BERARD 

Article 1" - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CLCC  LEON  BERARD 

N° Finess 690000880 

Montant total pour la période (A titre informatif): 111 410 493.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
- 

Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

94 497 103.00 € - 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

16 913 390.00 € 

- Montant total MCO (hors  HAD) 111 410 493.00 € 

  

Conformément au reglement WE)2,:.:154'57g du Parlement européen et à la loi rt .  75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous 'disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS- lars-ara-dpdgars..santefir. 
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690000880 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

94 307 273.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale ' 

189 830.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

16 913 390.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

463 532.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

3 460.00 € - € 

Dont séjours 3 402.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 58.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

7 874 760.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

38 628.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

289.00 C 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfberre 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• 3 Agerce Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0251 modifiant l'arrêté 2022-20-0112 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

690041132 

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

Article 1er  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

• Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

N° Finess 690041132 

Montant total pour la période (A titre informatif): 50 932 404.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

49 015 162.00 £ - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 917 242.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 50 932 404.00 € - « 

Conformément au réclament lLtP2Z16/E7S du Parlement européen et ale loi n. 78-1.7 du E janvier 1578 modifiée 
relative a I informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant  cu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnéss. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Relégué à le 
protection des données de l'ARTS lare-ara-dpdPars.sante.frY 



690041132 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels' 
suppléments (y compris transports et PO) 

44 754 994.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

4 260 168.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 917 242.00 € 

• 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

334 696.00 C - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

485.00 C - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pou; les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

1141.00 C - € 

Dont séjours 378.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 763.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du e r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

4 084 598.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

27 891.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

40.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

96.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



IW 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libera 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• le Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0252 modifiant l'arrêté 2022-20-0113 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690044649 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance ri' 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n' 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690044649 

Raison sociale CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE 

Article 1"- Garantie de financement MCO  (hoes HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CLC SITE CH NORD-OUEST 

VILLEFRANCHE 

N° Finess 690044649 

Montant total pour la période (A titre informatif): 3 640 508.00« 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

3 562 790.00« - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

77 718.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 3 640 508.00 € - € 

Conformément au réglernent lUE)2C16/E-7.9 du Parlement européen et a la Ici nf 78-17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous dispose: également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation de traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdrcits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arsante.fr:i. 

  



690044649 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

3 562 790.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

  

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

77 718.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € 

 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du'ler janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

296 899.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



.13 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfbera 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-0253 modifiant l'arrêté 2022-20-0114 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH GIVORS (MONTGELAS) n° Finess 690780036 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n'2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

690780036 

CH GIVORS (MONTGELAS) 

Article 1' r  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH GIVORS (MONTGELAS) 

N° Finess 690780036 

Montant total pour la période (A titre informatif): 16 146 712.00 « 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 195.00 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

14 905 253.00 « 195.00« 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 1742-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 241 459.00 « 

 

Montant total MCO (hors  HAD) 16 146 712.00 « 195.00 € 

Cou rre,r .-I,•;.41.3 
C.4 72 34 74 'Do 
• • r 

ntè, 

Conformément eu règlement ILIE.:, 2D16/679 du Parlement européen et à la loi n. 75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnees Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de PARS lors-ara-dpdgars.santefir:i. 

   



690780036 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (G1-15) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

13 447 545.00 3.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 457 708.00 € 192.00 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 241 459.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

6-1 111.00 € - 1.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- g - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du FLAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

1 061.00 € 1.00 € 

Dont séjours 803.00 € - 1.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 258.00 € 2.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 

associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 242 105.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

5 093.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

89.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraterarié 

ar 
• Ili Agerce Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0254 modifiant l'arrêté 2022-20-0115 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH SAINTE-FOY-LES-LYON n° Finess 690780044 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690780044 

Raison sociale CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

Article r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

N° Finess 690780044 

Montant total pour la période (A titre informatif): 8 870 433.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

8 277 298.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

593 135.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 8 870 433.00 € - € 

4 
fl  

Conformément au règlement ilJE'!.2C16,,,,E79 du Parlement européen et a la loi 75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative a I informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez étalement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ors-ara-dpdParssantefr'e. 

   



690780044 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

8 231 542.00 € 

    

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

 

45 756.00 € 

   

- € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

 

593 135.00 € 
, . ri l.'   ' dOi -,"' ,,,', 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier 'a décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

31 360.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 

associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

689 775.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

2 613.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

€ 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MIE ln 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
ID Agence Régionale de Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0255 modifiant l'arrêté 2022-20-0116 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAL L'ARBRESLE (LE RAVATEL) n° Finess 690780150 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article 1.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

690780150 

HOPITAL L'ARBRESLE (LE RAVATEL) 

Article r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour rétablissement 
HOPITAL L'ARBRESLE (LE 

RAVATEL) 

N'' Finess 690780150 

Montant total pour la période (A titre informatif): . 3 521 492.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

3 275 932.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

245 560.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 3 521 492.00 € - € 

- 03 
- 4 
.1 ,r f  

.11 arà  

Conformément au rézlement lUE)2C-1&"&7S du Parlement européen et a la loi n. 78-17 du 6janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous couvez accéder aux donnée= vous concernant ou 
demander leur effarement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitement de vesdonnées Pour exercer cas droits, vous pouvez contacter le Délègue  is  le 
protection des données de l'ARE lers-ara-dpd arssante.fr). 

  



690780150 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

3 275 634.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

298.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

245 560.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

3158.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

1 890.00 € - € 

Dont séjours 1 882.00 6 - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 8.00 ê - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

272 994.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

263.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- ê 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

158.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0256 modifiant l'arrêté 2022-20-0117 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD no Finess 690780416 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la 

garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690780416 

Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

Article 1°̀  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GROUPE HOSPITALIER 

MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

N° Finess 690780416 

Montant total pour la période (A titre informatif): 36 329 477.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

35 713 558.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

615 919.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 36 329 477.00 € - € 

Conformément au reglernent ILJE'r 2r..16/679 du Parlement européen et a la loi n` 78-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertès, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. VOUE disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde voscloonées Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de l'ARS lers-are-dpd@arasante.fr:r. 



690780416 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

34 038 610.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 674 948.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

615 919.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

285 548.00 € - C 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 

 

Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

 

 € - e 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

1 786.00 € - € 

Dont séjours 1 390.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 396.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

2 976 130.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

23 796.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- C 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

149.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



BE  MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberré 
_Égalité 
Fraternité 

ar 
• 7) Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0257 modifiant l'arrêté 2022-20-0118 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOSPICES CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690781810 

Raison sociale HOSPICES CIVILS DE LYON 

Article 1° - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement HOSPICES CIVILS DE LYON 

N° Finess 690781810 

Montant total pour la période (A titre informatif): 970 143 079.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - e 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

890 856 660.00 € - e 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

79 286 419.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 970 143 079.00 € - € 

 

Conformément eu reglement (t.102:116/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17. du 6janvier 1972 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux [Sertes, vous pouvez accéder aux données vous concernant  cu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdannées. Pour exercer cesdraite, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'AR.S fars-ara-d pd@arssante.fr:, 

Courn,t -  : L•r on 03 
04 72 34 74 00 

tante  
,,,ars ara t.ante 

  



690781810 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

864 279 296.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

26 577 364.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

79 286 419.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

4 570 494.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de: 

736 180.00 « - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

989 572.00 € - € 

Dont séjours 845 376.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 144196.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du lnanvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

74 238 056.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

380 875.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

61 348.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

82 464.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
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ar 
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Arrêté n°: 2022-20-0258 modifiant l'arrêté 2022-20-0119 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE n° Finess 690782222 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la 

garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690782222 

Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
HOPITAL NORD-OUEST - 

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

N° Finess 690782222 

Montant total pour la période (A titre informatif): 109 298 137.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : 4 623.00 € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

102 539 029.00 € 4623.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

6 759 108.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 109 298137.00 € 4 623.00 € 

r . 3 - 03 
-'4,4 00 
. •  

Conformément au raclement lUE) 2016/679 du Parlement européen et a la loi n. 75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatrque, aux fichiers et aux liéertès vous pouvez accéder aux données vous concernant au 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpdearssante.fr:,. 

   



690782222 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

96 579 92/00 € 

  

4 352.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

5 959 107.00 € 

   

271.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

6 759 108.00 € r,,,,,,--;,  --

 

,.., . 

a. 

  

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

190 479.00 € 1.00 « 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

19 284.00 € 2.00 « 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

58 951.00 € 3.00 € 

Dont séjours 29 077.00 € - 1.00 « 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 29 874.00 € - 2.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

8 544 920.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

15 873.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

1 607.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

4 913.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Arrêté n°: 2022-20-0259 modifiant l'arrêté 2022-20-0120 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 

Raison sociale 

690782230 

CH BELLEVILLE 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BELLEVILLE 

N° Finess 690782230 

Montant total pour la période (A titre informatif): 1 608 560.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

1 608 560.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

- e 

Montant total MCO (hors  HAD) 1 608 560.00 € - € 

   

Conformément au reglernent ILIE12.Z1E,S79 du Parlement européen et ale loi r' 78-17 du E janvier 197-Brno-di-fiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit a la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS tareara-dpd@arssante.M. 

 

L 01, 

   

    



690782230 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

1 586 810.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

21 750.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

  

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 

 

Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

 

- € - C 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - C 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

134 048.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Ëgatéré 
Fratereite 

ar 
Agerce Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté nu: 2022-20-0260 modifiant l'arrêté 2022-20-0121 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAL NORD-OUEST - TARARE n° Finess 690782271 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7,1.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690782271 

Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - TARARE 

Articlee - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement HOPITAL NORD-OUEST - TARARE 

N° Finess 690782271 

Montant total pour la période (A titre informatif): 18 012 076.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

16 128 232.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

1 883 844.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 18 012 076.00 € - € 

I 03 
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Conformément eu règlement lUE}2C16/679 du Parlement européen et à le loi n. 78-17 du 6 janvier 197E modifiée 
relative a l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vos données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de VARS lors-ara-dpdrears.sante.fr'b 

   



690782271 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

14 782 408.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 345 824.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 883 844.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

27 442.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

186.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 186.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 344 021.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

2 287.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

16.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Ilr 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égerliti 
Fraterarié 

ar 
• Agerce Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0261 modifiant l'arrêté 2022-20-0122 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; -

 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 
ARRETE 

Finess 690782925 

Raison sociale CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Article 1- - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

N° Finess 690782925 

Montant total pour la période (A titre informatif): 4 275 862.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financemént MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

4 275 862.00 € - 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

- 

 

Montant total MCO (hors  HAD) 4 275 862.00 € - 

   

Conformément eu règlement lLIE)2816/679 du Parlement européen et ale loi n . 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (are-ara-d  pd  earssante.fr). 
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690782925 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

4 275 862.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

  

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

- € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

- € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM; SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

356 322.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de I article L.174-2 du code de la sécurité sociale. pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



JIU 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lieur!' 
.Égallté 
Fraternité 

ar 
• I Agence Régionale de Sante 
Auvergne-RtiOne-Alpes , 

Arrêté n°: 2022-20-0262 modifiant l'arrêté 2022-20-0123 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC n° Finess 690805361 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7,1.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 20201es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 690805361 

Raison sociale CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

Article e r  - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée ers application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

N° Finess 690805361 

Montant total pour la période (A titre informatif): 82 504 966.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

75 590 040.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

6 914 926.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 82 504 966.00 « - € 

Conformément eu règlement liJEi 201E/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1972 modifiée 
relative à 'Informatique, aux fichiers et aux libertés vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vosdonnées, Pour exercer cesclroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-d pd@arssante.fr). 
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690805361 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

71 991 164.00 6 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

3 598 876.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

6 914 926.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

504 442.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

113 380.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

10 260.00 C - € 

Dont séjours 8 476.00 C - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 784.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

6 299 170.00 C 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

42 037.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

9 448.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

855.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



ME III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Agerce Régionale deSanté 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0263 modifiant l'arrêté 2022-20-0124 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 730000015 

Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE 

Articlee- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH METROPOLE SAVOIE 

N" Finess 730000015 

Montant total pour la période (A titre informatif): 207 976 114.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dii' ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

192 733 692.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

15 242 422.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 207 976 114.00 C - € 

 

- L.r on Conformément au reglernentlUp2C-151679 du Parlement européen et ale loi n.  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à le limitation du traitementde vosclonnées, Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lare-ara-dpd@arssante 
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730000015 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

185 809 968.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

6 923 724.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

15 242 422.00 € '`-"- t - 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AM E) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AM E) est de : 

492 586.00 € - C 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

69 986.00 « - e 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

94 160.00 e - C 

Dont séjours 41 640.00 C - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 52 520.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

16 061 142.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

41 049.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

5 832.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

7 847.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Be JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lettré 
Égale/ 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0264 modifiant l'arrêté 2022-20-0125 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 730002839 

Raison sociale CH ALBE RTVI LLE-MOUT I ERS 

Article — Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

N° Finess 730002839 

Montant total pour la période (A titre informatif): 41 295 211.00 « 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 6 766.00 € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de :  

38 538 360.00 € 6 766.00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des  
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

2 756 851.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 41 295 211.00 € 6 766.00 € 

4 
' L 03 Conformément au règlement iUP 2C16/675 du Parlement européen et à la Ici n. 78-17 du 6 janvier 1972 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traiternentde vosdonnées. Pour exercer cesdroits„ vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lors-ara-dpdearssante.fr;. 

   

    



730002839 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

36 751 424.00 6 482.00 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174.2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 786 936.00 € 284.00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

2 756 851.00 € 

R. 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

79 584.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

6 701.00 € - 1.00 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

2 866.00 € - 4.00 € 

Dont séjours 2 709.00 € - 3.00 « 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 157.00 € - 1.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1e' janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 211 530.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

6 632.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

558.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

239.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



BE  .II 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liderré 

Fraterrerié 

ar 
11> Agence Régionale de Sante 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0265 modifiant l'arrêté 2022-20-0126 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment sort article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

730780103 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

Article 1°' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

N° Finess 730780103 

Montant total pour la période (A titre informatif): 15 548 961.006 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 -

 

Le montant restant do à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

13 789 962.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

1 758 999.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 15 548 961.00 € - € 

1.5 1_ 03 
- L-• 3-1 - 4 
. ), r 

Iii  

Conformément au réglement 0.10 2016/679 du Parlement européen et a la loi r' 78-11,  du 6 janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous couvez accéder aux données vous concernant eu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdannées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des damnées de l'ARE lars-ara-dad@ars.sante.fr',.. 

  



730780103 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dO ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours"  (GI-IS)  et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

12 605 798.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 184 164.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 758 999.00 € 

, .. 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

5 662.00 € - 6 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

1 984.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

74.00 € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 74.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 149 164.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

472.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

165.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

6.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• lt Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté 2022-20-0266 modifiant l'arrêté 2022-20-0127 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH BOURG-SAINT-MAURICE Finess 730780525 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 730780525 

Raison sociale CH BOURG-SAINT-MAURICE 

Article r — Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BOURG-SAINT-MAURICE 

N° Finess 730780525 

Montant total pour la période (A titre informatif): 14 455 645.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - ê 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de :  

13 431 536.00 € 

 

- € 

- € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

1 024 109.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 14 455 645.00 € M1 

: 
04 72 34 74 00 

all:-c,.,:n-rt~..,.:.fr 
zira tantç• 

Conformément au règlement IUEi 2916/979 du Parlement européen et à la loi n` 72.-17 du 6 janvier 1972 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux liberté; vous pouvez accéder aux données vous concernant  cu 
demander leur effacement. Voue disposez 'également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosclannées Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-dpd@arssante.fr . 

  



730780525 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

12 451 966.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, Pl, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

979 570.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

1 024 109.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

8106.00 € - 6 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

1 780.00 € - € 

Dont séjours 1 730.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 50.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l ei  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

1 119 294.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

676.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

148.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



ar 
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RÉPUBLIQUE 
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Arrêté n°: 2022-20-0267 modifiant l'arrêté 2022-20-0128 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

740001839 

CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC 

Article - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS DU 

MONT-BLANC 

N° Finess 740001839 

Montant total pour la période (A titre informatif): 48 258 218.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

45 387 776.00 E - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

2 870 442.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 48 258 218.00 € - € 

Conformément au reglernent ttlE:,24116/6-79 du Parlement européen et ale lai n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à ta limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS ars-ara-dpdears.sante.fee. 

:4 
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740001839 

Il se décompose de la façon suivante : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

42 436 406.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 951 370.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

2 870 442.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

32 774.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

3 004.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

8 248.00 € - € 

Dont séjours 7 972.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 276.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du'ler  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

3 782 316.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

2 731.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

250.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

687.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberré 
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Fraternité 

ar 
• Ageroe Régionale de Sante 
Auvergne-Wne-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-0268 modifiant l'arrêté 2022-20-0129 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE no Finess 740014691 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 20191es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740014691 

Raison sociale CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

Article 1' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour rétablissement 
CENTRE CANCÉROLOGIE LES 

PRAZ DE L'ARVE 

N° Finess 740014691 

Montant total pour la période (A titre informatif): 4 434 638.00€ 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant do à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant d0 ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

4 388 296.00 € - 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

46 342.00€ 

- Montant total MCO (hors  HAD) 4 434 638.00 € 

   

Conformément au règlement 11_1E)201.E/679 du Parlement européen et à la loin` 7/3-17 du &Janvier 1978 modifiée 
relative à [informatique, aux fichiers et eus libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vasdonnées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lers-are-dpdgars.sante.fri .11 .11,1 
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740014691 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

4 387 174.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

1 122.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

46 342.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

126 252.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - C 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du'rjanvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

365 692.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

10 521.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de I article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0269 modifiant l'arrêté 2022-20-0130 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ANNECY-GENEVOIS n° Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 
de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740781133 

Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS 

Article 'I"— Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ANNECY-GENEVOIS 

N° Finess 740781133 

Montant total pour la période (A titre informatif): 201 443 151.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: - 105 585.77 € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de: 

190 091 162.00 € - 105 585.77 6 

, 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

11 351 989.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 201 443 151.00 € - 105 585.77 € 

Cou n-cr . 7.••:, -4 1.'3 Lyon 03 
04 72 34 74 00 

.a û r  
ara  

Conformément au raclement [UE}201E/E73 du Parlement européen et à la loi n. 72.17 du E janvier 1972 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant c.., 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vosclonnées Pour exercer cesdraits, vous pouvez contacter le Délégué ale 
protection des données de l'ARS (ors-ara-dpd@ars.sante.fr}. 

  



740781133 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

183 036 295.00 € 

  

118 810.33 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

7 054 867.00 6 

  

13 224.55 € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

11 
i 

351 989.00 € 

.', 

.,  

, .. . 
, 'd, ,- 

  

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

570 101.00 € 145 411.54 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

201 252.00 € 52 186.19 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

33 684.00 € 16 855.41 € 

Dont séjours 32 622.00 € 16 550.69 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 062.00 € 304.72 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er  janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

15 840 929.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

47 508.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

16 771.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

2 808.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lfkerré 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• »Agence Régionale de Sente 
Auvergne-Rhône-Alpes , 

Arrêté n°: 2022-20-0270 modifiant l'arrêté 2022-20-0131 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE) n° Finess 740781208 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 
ARRETE 

Finess 740781208 

Raison sociale HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE) 

Article 1' - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL 

DEPLANTE) 

N° Finess 740781208 

Montant total pour la période (A titre informatif): 4 894 444.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : - € 

Article 2 - 
Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

4 537 568.00 € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

356 876.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 4 894 444.00« - € 

  

Conformément au regiernent lUE)2r1.16/6.79 du Parlement européen et a la lei n. 78-17. du 6.  janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur affacerrient.Vaus disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées Pour exercer cescireits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARE. lars-ara-dpc,Parssante.fr:i. 

..:»D 
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740781208 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

4 361 420.00 € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

176 148.00 € - € 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

356 876.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de: 

6 080.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

12.00 C - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12.00 C - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

378 131.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AM E) 

507.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

1.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



IIE 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
iiéerré 

Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0271 modifiant l'arrêté 2022-20-0132 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CH ALPES-LEMAN n° Finess 740790258 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et 

février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 
ARRETE 

Finess 740790258 

Raison sociale CH ALPES-LEMAN 

Article 1 r̀ — Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ALPES-LEMAN 

N° Finess 740790258 

Montant total pour la période (A titre informatif): 91 145 368.00 € 

Montant dû ou à reprendre sur la période: 4 704.00« 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

81 433 602.00 € 4 704.00 6 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de: 

9 711 766.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 91 145 368.00 € 4 704.00 € 

Conformément au règlement W9)2016/679 du Parlement européen et a la loi nt 75-17 du 6 janvier 1578 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant  cu 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitementde vos données. Pour exercer cesdrcits, vous pouvez contacter la Célée,ué ale 
protection des données de l'ARS lorsara-dpdearssante.fr:, 



740790258 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

76 898 698.00 € 4 704.00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

4 534 904.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

9 711 766.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

358 221.00 € 1.00 € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Sbins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

42 528.00 € - 2.00 € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

53 277.00 € - 1.00 € 

Dont séjours 10 991.00 € 1.00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 42 286.00 € - 2.00 € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du e r janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

6 786 134.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

29 852.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

3 544.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

4 44OE00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



IIIF 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE ar 

Agerce Régionale de Sante 
Libera Auvergne-Rhône-Alpes 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°: 2022-20-0272 modifiant l'arrêté 2022-20-0133 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN n° Finess 740790381 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance ri' 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n'2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du-23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 

la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de-décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740790381 

Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 

Article 1°r - Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 

N° Finess 740790381 

Montant total pour la période (A titre informatif): 62 013 128.00 « 

Montant dO ou à reprendre sur la période: - € 

Article 2 -

 

Le montant restant dO à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

58 720 744.00 € - € 

seimmismi., 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

3 292 384.00 € 

Montant total MCO (hors  HAD) 62 013 128.00 € - € 

 

_ -4 

  

Conformément au règlement ILIE1.2018/879 du Parlement européen et e la loi n` 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative z l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez  également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vo-adonnée. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS lareare-cled@ars.sante.fr',. 

    

     



740790381 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

55 856 898.00 € 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

2 863 846.00 € 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

3 292 384.00 € 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement do à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 e le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

151 916.00 € - € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

24 500.00 € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestation de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de: 

1 448.00 € - € 

Dont séjours 1 100.00 € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 348.00 € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1" janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

4 893 395.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

12 660.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

2 042.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

121.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Sante 
Auvergne-RI.One-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0273 modifiant l'arrêté 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO définitive à l'établissement 
CTRE  MEDICAL  MARTEL DE JANVILLE n° Finess 740000062 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article 

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution 

de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

ARRETE 

740000062 

CTRE MEDICAL  MARTEL  DE JANVILLE 

Article 1"'- Garantie de financement MCO (hors  HAD)  hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors  HAD)  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant do ou à prendre pour la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CTRE  MEDICAL  MARTEL DE 

JANVILLE 

 

N° Finess 740000062 

 

Montant total pour la période (A titre informatif): 

 

- € 

Montant dû ou à reprendre sur la période : 

 

- € 

Article 2 -

 

Le montant restant dû à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

- € - € 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre des 
activités facturées dans les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale  (FIDES)  est de : 

- € 

Montant total MCO (hors  HAD) - € - € 

C,Durri,r 03 
04 72 34 74 CO 

Conformément eu realernent lUE) 2316/079 du Parlement européen et ale loi 70-12 du E janvier 1573 modifiée 
relative e l'informatique, sue fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. 'Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vosdonnéet. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection den données de l'ARS (ars-ara-dpriearssarte.fr). ,,,ar; ara ".ante 

 

   



740000062 

Il se décompose de la façon suivante: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et PO) 

- € - € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et 
consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans 
les conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale 

  

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques et 
des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 1742-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale  (FIDES) 

  

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité aide médicale de l'Etat (AME) est de : 

 

- € 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre pour la même 
période, relevant des Soins Urgents sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation de l'activité Soins urgents (SU) est de : 

- € - € 

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 
reprendre pour la même période, sont de: 

Libellé 
Montant pour la période 

(à titre informatif) 
Montant dû ou à reprendre 

Montant MCO de la garantie de financement de l'établissement au titre de la 
valorisation du  RAC  détenus est de : 

- € - € 

Dont séjours - € - € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. - € - € 

Article 6 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022 : 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du e janvier au 30 juin 2022 et du montant mensuel 
associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et février 

2022 
Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat (AM E), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus 

50 000.00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide médicale de 
l'Etat (AME) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant des Soins urgents 
(SU) 

- € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de l'établissement au 
titre du reste à charge Détenus  (RAC) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 
notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale pour exécution 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Mea 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
eaZ 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0274 modifiant l'arrêté 2022-20-0134 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH BOURG-EN-BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 
de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation 
domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article 1.6113-8 du code de la santé publique; 
Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 
l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 010780054 

Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE 

Article 1"- Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BOURG-EN-BRESSE 

N° Finess 010780054 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
2 656 212.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 
reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH BOURG-EN-BRESSE 

N° Finess 010780054 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 

 

Conformément au règlement iLlE;i2016/679 du Parlement européen et ale loi n'78.-17 du 6 janvier 197E modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertéà. vous pouvez accéder aux données vous concernant eu 
demander leur effacement. Vous disposez également due droit d'opposition., d'un droit de rectification et d'un 
droit le limitation du traitement de vosdonnées. Pour exercer cesdroits. vous pouvez contacter le Délepué à le 
protection des données de l'ARS lazs-ara-dod@arssante 

. 38 2- (1.94 ai3 I ycin 03 
04 72 3-1 74 00 

...o.- ri -11,-,  , ant , fr 
.rt ara sante. 

  



010780054 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuél associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

221 351.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



JIM 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0275 modifiant l'arrêté 2022-20-0135 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH MOULINS-YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 030780092 

Raison sociale CH MOULINS-YZEURE 

Article 1"- Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH MOULINS-YZEURE 

N° Finess 030780092 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
795 510.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH MOULINS-YZEURE 

N° Finess 030780092 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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Conformément au règlement lUE',201&i679 du Parlement européen et a [aloi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droite la limitation du traitementde vos-données Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué ale 
protection des données. de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fil. 

  



030780092 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période dur janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

66 293.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Il! III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-RhOne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0276 modifiant l'arrêté 2022-20-0136 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 030780100 

Raison sociale CH MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

Article 1 e' — Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH MONTLUCON NERIS-LES. 

BAINS 
N° Finess 030780100 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
1 270 708.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH MONTLUCON NERIS-LES. 

BAINS 

N° Finess 030780100 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 

-_ 4 

ara sont, 
,r rte g_ou, f  

Conformément au règlement lt_16; 2016/679 du Parlement européen  at  a la toi n= 7B-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectjfication et d'un 
droit a la limitation du traiterrentde vas données. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter le Délégué a la 
protection des données de PARS lars-ara-dpd@arssante.fr). 

   



030780100 

Article 3 - Montant provisoire di) pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er  janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé â l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

105 892.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 

au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



JII 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
la) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0277 modifiant l'arrêté 2022-20-0137 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH VICHY (JACQUES LACARIN) n° Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 030780118 

Raison sociale CH VICHY (JACQUES LACARIN) 

Article 1"- Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH VICHY (JACQUES

 LACARIN) 

N° Finess 030780118 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
3 315 958.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement'HAD au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH VICHY (JACQUES

 
LACARIN) 

 

N° Finess 030780118 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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Conformément au rêglement W0 201E1679 du Parlement européen et à la loi n'78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit laie limitation du traitement de 1/0.5 données, Pour exercer ces droits,vous pouvez contacter le Délégué d la 
protection des données de l'ARS (arsera-dpd@arssante tri 

  



030780118 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1" janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

276 330.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Me .111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0278 modifiant l'arrêté 2022-20-0138 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1 e' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

ARRETE 

070005566 

CH ARDECHE MERIDIONALE 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH ARDECHE 
MERIDIONALE 

N° Finess 070005566 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
2 263 560.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH ARDECHE 
MERIDIONALE 

 

N° Finess 070005566 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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070005566 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

188 630.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MF III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0279 modifiant l'arrêté 2022-20-0139 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH AURILLAC (HENRI MONDOR) n° Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 150780096 

Raison sociale CH AURILLAC (HENRI MONDOR) 

Article 1" - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH AURILLAC (HENRI

 
MONDOR) 

N° Finess 150780096 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
1 261 546.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH AURILLAC (HENRI

 
MONDOR) 

Le Finess 150780096 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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150780096 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 

titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 
105 129.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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MF MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
Ir) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0280 modifiant l'arrêté 2022-20-0140 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre 

de la garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 260000047 

Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Article e r  - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES DE PROVENCE 

N° Finess 260000047 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
1 891 376.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER 

PORTES DE PROVENCE 

N° Finess 260000047 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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260000047 
Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

157 615.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MF Mi 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Frateraité 

Ir30 
., Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0281 modifiant l'arrêté 2022-20-0141 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH  CREST  n° Finess 260000054 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier 

et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
yu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 
Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1" - Garantie de financement  HAD  hors AME 

ARRETE 

260000054 

CH CREST 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH  CREST 

N° Finess 260000054 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
10 855 632.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 
reprendie sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH  CREST 

N° Finess 260000054 

Montant total pour la période 

(A titre informatif) : 
31 500.00 € 
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Conformément au règlement 2016;679 du Parlement européen et ale loi n' 78-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos don nées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS larsiara-dpd@ars.sante 

   



260000054 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

904 636.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 

médicale de l'Etat (AME) 
2 625.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Me JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0282 modifiant l'arrêté 2022-20-0142 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CHU GRENOBLE-ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380780080 

Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES 

Article 1°f  - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CHU GRENOBLE-ALPES 

N° Finess 380780080 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
5 333 820.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CHU GRENOBLE-ALPES 

N° Finess 380780080 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
42 160.00 € 

  

Cc ri -lori-narrent au règlement (LiE;2016f679 du Parlement européen et à la loi ni 7"P -17 du 6janvier 157E modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et'aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vosdonnées, Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Célegué ale 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpdears.sante.fr'i. ,ars  ara  !:ant.: 

 

   



380780080 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

444 485.00 E 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

3 513.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MIE III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Frateraia 

ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0283 modifiant l'arrêté 2022-20-0143 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) n° Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L. 162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux let IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 380781435 

Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

Article 1' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH VIENNE (LUCIEN

 
HUSSEL) 

N° Finess 380781435 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
2 811 170.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH VIENNE (LUCIEN

 
HUSSEL) 

N° Finess 380781435 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
25 826.00 € 

  

Conformément au reglement lue:i2016(679 du Parlement européen et a la loi 73-17 du &janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentde vos données. Pour exercer tes droits, vous pouvez contacter le Délégué ale 
protection des données de l'ARS lars-aradpdigearssante.fr , AUS rira idritt.2 
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380781435 

Article 3 — Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l e, janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

234 264.00 « 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

2152.00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à ve ser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MIE .111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
lb II Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0284 modifiant l'arrêté 2022-20-0144 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
GCS  SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ n° Finess 420010258 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la 

garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis atrtitre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1°' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

ARRETE 

420010258 

GCS SANTE A  DOM  SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GCS  SANTE A DOM SAINT-

PRIEST-EN-JAREZ 

N° Finess 420010258 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
7 095 436.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
GCS  SANTE A DOM SAINT-

PRIEST-EN-JAREZ 

N° Finess 420010258 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 

  

Conformément au règlement (LIE:. 2016i679 du Parlement européen et a la tai n' 78-17 du 6 janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés. vous pouvez accéder aux données v-ous concernant ou 
demander leur effacement. VOUE cliw.esez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traitement de vos données. Pour exercer cesdroits„ vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS fars-ara-dodgeresante .t,ars ara tant' 

n,..eou,..fr 

   



420010258 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

591 286.00 8 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



me mi 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Êgedité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0285 modifiant l'arrêté 2022-20-0145 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 420780033 

Raison sociale CH ROANNE 

Article 1' — Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant diD ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ROANNE 

N° Finess 420780033 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
3 548 482.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ROANNE 

 

N° Finess 420780033 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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Conformément au règlement L"- •Ei 7 E, u. Farlernent européen et à la toi n' 78-17 c u 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant au 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vesdon nées. Pour exercer cesdroits, vous pouvez contacter te Celé sue à le 
protection des données de l'ARS tars-ara-dad@arssante.fil 

  



420780033 

Article 3 - Montant provisoire d0 pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période dur janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

295 707.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



.111 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• /a Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Fripes 

Arrêté n°: 2022-20-0286 modifiant l'arrêté 2022-20-0146 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) n° Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 430000018 

Raison sociale CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) 

Article 1 r̀ - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY 

(EMILE ROUX) 

N° Finess 430000018 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
2 601 504.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY 

(EMILE ROUX) 

N° Finess 430000018 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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Conformément au règlement (1...Œ'? 2016/679 dt. Parlement européen et a la loi n' 75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d' opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS larsaratlpd@ars.sante 

  



430000018 
Article 3 — Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

216 792.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à ve ser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4-Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0287 modifiant l'arrêté 2022-20-0147 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CLCC  LEON  BERARD n° Finess 690000880 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article 1.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

ARRETE 

690000880 

CLCC LEON BERARD 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CLCC  LEON  BERARD 

N° Finess 690000880 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
17 514 302.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CLCC  LEON  BERARD 

N° Finess 690000880 

Montant total pour la période 

(A titre informatif) : 
63 868.00 € 
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Conformément eu reglement (LIEU 2016/679 du Parlement européen et a la loi n' 7C-17 du G janvier1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
drainais limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS jars-ara-dpd@erssante.fr . 

   

     



690000880 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1" janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

1 459 525.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

5 322.00 « 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
011,  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0288 modifiant l'arrêté 2022-20-0148 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
HAD  SOINS ET SANTE LYON n° Finess 690788930 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi ri' 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1" - Garantie de financement  HAD  hors AME 

ARRETE 

690788930 

HAD  SOINS  ET SANTE LYON 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
HAD  SOINS ET SANTE 

LYON 

N° Finess 690788930 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
30 591 880.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
HAD  SOINS ET SANTE 

LYON 

N° Finess 690788930 

Montant total pour la période 

(A titre informatif) : 
13 878.00 € 

. . • , rn...1 Lon r..• 3 
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Conformément au règlement illEj 2316,673 du Parlement européen et a la toi n' 76-17 du 6 janvier 1578 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit dia limitation du traiternentde vostlannées. Pour exercer ces droits., vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@artsante.frl. 

  



690788930 

Article 3 — Montant provisoire dO pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1" janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

2 549 323.00« 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

1 157.00 « 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

' Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Auvergne-RhSne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0289 modifiant l'arrêté 2022-20-0149 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 
Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 
Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 
Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 730000015 

Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE 

Article 1" - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH METROPOLE SAVOIE 

N° Finess 730000015 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
2 575 702.00 6 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH METROPOLE SAVOIE 

N° Finess 730000015 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- 6 

  

Conformément au r e5leme nt tUE:r 2316/679 du Parlement européen et a la loi n' 78-17 du E janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. vous pouvez accéder aux données voua concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit a la limitation du traitementde vosdonnées. Pour exercer ces droite. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS jarsaredpd@ars sante .f0 
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730000015 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l e' janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

214 642.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



RÉPUBLIQUE 
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ar 
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Arrêté n°: 2022-20-0290 modifiant l'arrêté 2022-20-0150 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L162-22-10 et L. 162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 730002839 

Raison sociale CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

Article 1 e' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

N° Finess 730002839 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
1 536 532.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

N° Finess 730002839 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 

   

Conformément B1.1 reglement IUEi 2016./679 du Parlement européen et a la loi n` 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés. vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit ale limitation du traiternentclevos données. Peur exerce-  ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arsiara-dpd@ars.sante fr) 
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730002839 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l è  janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

128 044.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Me III 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
0» Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Aines 

Arrêté n°: 2022-20-0291 modifiant l'arrêté 2022-20-0151 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

Article 1' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

ARRETE 

730780103 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH VALLEE DE LA 

MAURIENNE 

N° Finess 730780103 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
602 970.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CH VALLEE DE LA 

MAURIENNE 

 

N° Finess 730780103 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 

  

Conformément BU règlement lUE? 2016/679 du Parlement européen et a la loi n' 79-17 du 6 janvier 1975 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit dia limitation du traitementde vostionnées. Pour exerce-  ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à 12 
protection des données de l'ARS fars-ara-dod@ars.sante.fr). 
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730780103 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

SO  248.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



MF MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-0292 modifiant l'arrêté 2022-20-0152 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la 

garantie de financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 osai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740001839 

Raison sociale CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC 

Article r - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS 

DU MONT-BLANC 

N° Finess 740001839 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
908 908.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS 

DU MONT-BLANC 

N° Finess 740001839 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 

 

13. L .•Dr, :•. Conformément au règlement IUEi 2016/67.9 du Parlement européen et ale loi "1'78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'ur droit d'oppotion, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la 'irritation du traitementde vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpd@arssante.fr) ais ara sante 

  

    



740001839 

Article 3 — Montant provisoire clL) pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1' janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

75 742.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à ve ser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Arrêté n°: 2022-20-0293 modifiant l'arrêté 2022-20-0153 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH ANNECY-GENEVOIS n° Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement 

pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale 'des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740781133 

Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS 

Article r - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ANNECY-GENEVOIS 

N° Finess 740781133 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
2 788 256.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ANNECY-GENEVOIS 

N° Finess 740781133 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
- f 

Conformément eu règlement illE)2016/679 du Parlement européen et à la loi n'72-17 du 6 janvier 197E modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux Risettes, 'vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation, du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, voUs pouvez contacter le Célésiué â la 
protection des données de l'ARS fers-ara-cloclearasente.fr:i. 

  



740781133 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du l er janvier au 30 juin 2022 et du montant 

mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 

titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 
232 355.00 € 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 

médicale de l'Etat (AME) 
- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Arrêté n°: 2022-20-0294 modifiant l'arrêté 2022-20-0154 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CH ALPES-LEMAN n° Finess 740790258 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour 

janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740790258 

Raison sociale CH ALPES-LEMAN 

Article 1"- Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ALPES-LEMAN 

N° Finess 740790258 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 
918 822.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement CH ALPES-LEMAN 

 

N° Finess 740790258 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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740790258 
Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du -I' janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

76 569.00 6 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 
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Arrêté n°: 2022-20-0295 modifiant l'arrêté 2022-20-0155 

Portant fixation du montant de la garantie de financement  HAD  définitive à l'établissement 
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN n° Finess 740790381 au titre des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de 

financement pour janvier et février 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

Vu le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-26; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c 

de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article 8. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à 

domicile et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

Vu l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de 

l'exécution de l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale; 

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

Vu le relevé d'activité transmis au titre du mois de décembre 2021 par l'établissement ; 

ARRETE 

Finess 740790381 

Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 

Article 1' - Garantie de financement  HAD  hors AME 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou à reprendre sur la même période par la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN 

N° Finess 740790381 

Montant total pour la période 

(A titre informatif) : 
1 621 926.00 € 

Article 2: Garantie de financement  HAD  pour les prestations relevant de l'aide médicale d'état (AME) 

Le montant de la garantie de financement  HAD  au titre des prestations de soins relevant de l'aide médicale d'Etat de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû ou 

reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de: 

Pour l'établissement 
CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN 

N° Finess 740790381 

 

Montant total pour la période 

(A titre informatif): 

 

- € 
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740790381 

Article 3 - Montant provisoire dû pour les mois de janvier et février 2022 au titre de la garantie de financement pour 2022: 

Pour les mois de janvier et février 2022, dans l'attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du r janvier au 30 juin 2022 et du montant 
mensuel associé, un montant provisoire est versé à l'établissement dans les conditions suivantes : 

Libellé 
Montant Mensuel janvier et 

février 2022 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement au 
titre de la valorisation de l'activité hors aide médicale de l'Etat ( hors AME) 

135 161.00 e 

Montant provisoire  HAD  de la garantie de financement de l'établissement 
au titre de la valorisation de l'activité des prestations relevant de l'aide 
médicale de l'Etat (AME) 

- € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2022. 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter 

de sa notification. 

Article 5- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n° 2022-16-0009 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers des Hospices 

Civils de Lyon (Rhône)  

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale 
des Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) jusqu’au 4 juin 2022 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association 
Française Des malades et Opérés Cardio-vasculaires (AFDOC) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 novembre 2019 portant renouvellement d’agrément national de 
l’association France Parkinson ; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 septembre 2020 portant renouvellement d'agrément national de la 
Fédération Nationale d’Associations de Retraités (FNAR) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 avril 2021 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale 
Contre le Cancer (LNCC) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2021 portant renouvellement d’agrément national de l'Association 
AFA Crohn RCH France ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2021 portant renouvellement d’agrément national de la 
Fédération nationale d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 janvier 2022 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération 
des associations Jusqu’à la Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

Vu l’arrêté n°2019-16-0116 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 15 octobre 2019, portant renouvellement d'agrément régional de l'Association PHENIX 
Greffés Digestifs ; 

Vu l’arrêté n°2019-16-0118 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 15 octobre 2019, portant renouvellement d'agrément régional de l'Union Régionale de la 
Confédération Syndicale des Familles (URCSF) Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n° 2021-16-0117 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 23 novembre 2021 portant désignation des représentants des usagers au sein de la 
commission des usagers des Hospices Civils de Lyon (Rhône) ; 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant la démission de Madame Brigitte SOULAS en date du 2 février 2022 ; 

Considérant la proposition de candidature de Monsieur Aziz Aberkane en qualité de représentant des 
usagers titulaire au Groupement Centre par le président de l’association FRANCE REIN en date du 3 
février 2022 ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2021-16-0117 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 novembre 2021 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers des Hospices Civils de Lyon          

(Rhône) : 

 

Site des Hospices Civils de Lyon – HCL Centrale 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Odile BAUME, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

- Monsieur Serge PELEGRIN, présenté par l'association PHENIX ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur François BLANCHARDON, présenté par l'Association François Aupetit ; 

- Monsieur Michel SABOURET, présenté par l’association JALMALV ; 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Centre – Edouard Herriot Charpennes SCT Dentaires 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Claude MALFRAY, présentée par l'association PHENIX ; 

- Monsieur Aziz ABERKANE, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Brigitte CLEMENT, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Christine JARSAILLON, présentée par l'association JALMALV ; 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Est – Louis Pradel Pierre Wertheimer Femme-Mère-Enfant 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Josée THANH, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

- Madame Annie PASSINI, présentée par l’AFDOC ; 

 

En tant que représentants  des usagers, suppléants : 

 

- Madame Christiane GACHET, présentée par l’association France Parkinson ; 

- Monsieur Michel BLINE, présenté par la FNAR ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Nord – Croix Rousse Frédéric Dugoujon Pierre Garraud  

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Michel SABOURET, présenté par l’association JALMALV ; 

- Madame Eva ISSENJOU, présentée par l’URCSF ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Madeleine RABETAUD, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer; 

- Monsieur Dirk VERSCHUREN, présenté par l’association PHENIX ; 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Sud – CHLS Henry Gabrielle Antoine Charial  

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Odile BAUME, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale 

Contre le Cancer ; 

- Monsieur Christian COMTE, présenté par l’association PHENIX ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Michel PINAZ, présenté par la FNAR ; 

- Madame Bérénice MERCIER, présentée par l’Association François Aupetit, devenue 

l'association AFA Crohn RCH France. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une 

association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de 

l'agrément de l'association considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 

Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 

par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie 

par l’application informatique Q Télérecours citoyens R accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 mars 2022 
 
Pour le directeur général par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
 
Gwënola BONNET 

 



Lyon, le 18 mars 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-63

FIXANT LA LISTE RÉGIONALE DES DÉFENSEUR(E)S SYNDICAUX(ALES)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le code électoral ;

Vu le code du travail et notamment les dispositions des articles L. 1453-2, L. 1453-4 à 1453-9, telles
qu’elles résultent de l’article 258 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et
l’égalité des chances économiques ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en qualité de
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

Vu le décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prudhommale et au traitement judiciaire du 
contentieux du travail ;

Vu le décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016 relatif aux modalités d’établissement de listes, à l’exercice
et à la formation des défenseurs syndicaux intervenant en matière prudhommale ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  22  juin  2017  fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  reconnues
représentatives au niveau national et interprofessionnel ;



Vu l’arrêté ministériel du  25 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice régionale de
l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  d’Auvergne-Rhône-Alpes  de  Mme  Isabelle
NOTTER  à compter du 1er avril 2021 ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-180  du  20  juillet  2020,  arrêtant  la  liste  régionale  des  défenseurs
syndicaux établie le 15 juillet 2020 par le directeur régional des entreprises, de la concurrence de la
consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes, sur proposition des organisations
d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national et multi-professionnel ou dans au moins
une branche ; 

Vu l’arrêté n°  2021-537 du 21 décembre 2021 actualisant  la liste régionale des défenseurs syndicaux
établie le  21 décembre 2021  par la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes,  sur propositions des organisations  d’employeurs et  de salariés
représentatives au niveau national et multi-professionnel ou dans au moins une branche ;

Vu la liste modificative établie le 9 mars 2022 par la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que la liste des défenseurs syndicaux peut être modifiée si nécessaire à tout moment par
ajout ou retrait ; 

Considérant les demandes d’ajouts et de rectifications de la liste établie le 15 juillet 2020, adressées,
depuis la dernière publication, à la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, par les organisations concernées ;

Sur la proposition de la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :  La liste des défenseurs syndicaux d’Auvergne-Rhône-Alpes,  arrêtée le 15 juillet 2020 et
amendée depuis, est modifiée par ajout, retrait ou rectification d’erreurs matérielles conformément à la
liste consolidée jointe en annexe.

Article 2     : Les défenseurs syndicaux exercent leurs fonctions à titre gratuit.

Article 3 : La liste, jointe en annexe, actualisant la précédente, est tenue à disposition du public, à la
direction régionale de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, dans les directions départementales de l’emploi, du travail  et  des solidarités et dans les
directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et  de la protection des populations,
ainsi que dans chaque conseil de prudhommes et cour d’appel d’Auvergne-Rhône-Alpes.



A  rticle   4   : L’arrêté n° 2021-537 du 21 décembre 2021 est abrogé.

A  rticle   5   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article   6     :

La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaire régionales

Françoise NOARS



Liste  des défenseurs syndicaux
actualisée à la date du 9 mars 2022
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NOM Prénom Profession
Département d'intervention

(indicatif)
Nom de l'organisation 
syndicale ou patronale

Adresse de l'organisation syndicale ou patronale demandant l’inscription
Coordonnées 
téléphoniques

AMOUREUX Manfred Ingénieur 69, 42 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BAKINN Robert Retraité 01 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BARBATO FRANCK Expeditionnaire 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

06 30 34 37 92

BARGACH Ahmed Mécanique 42 CFDT SYNDICAT CFDT DE LA METALLURGIE DE LA LOIRE ET DE L'YSSINGELAIS 04 77 32 54 22

BAROU Jean-laurent Ingénieur Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon et Métropole 214 avenue Felix FAURE 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BAUDOUIN Bruno Chef de projets Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BELOUANNAS soufiene Conseiller Vente Rhône-Alpes CFDT 10 cours victor hugo 42000 SAINT-ETIENNE 04 77 38 97 26

BENAT Hedi Chauffeur Routier Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT  - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 72 33 77 53

BENCHEIKH Nadia Coach qualité 26 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BENISTAND Marc Rectifieur 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 07 22 91 75

BERENGUER Carine Agent SNCF Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 11 avenue Leclerc 69007 LYON 07 68 06 09 13

BERGERAC David Salarié 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 32 11 91

BERNARD Aline
Assistante commerciale 
Export

63 CFDT
UTI CFDT  Pays d'Auvergne - Maison du Peuple - place de la Liberté - 63000 
CLERMONT FERRAND 

06 15 31 57 28

BERTHET Eric Conducteur routier Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 89 89 50 73

BERTHOD Catherine
Attachée à la Promotion 
du Médicament

Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 32 avenue de l'Europe - 38100 GRENOBLE 04 76 23 31 54

Au titre des organisations syndicales
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BILLIARD Isabelle Commerciale Auvergne - Rhône-Alpes, 26, 07 CFDT 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 78 50 50

BONDI Catherine Ouvriére Métallurgiste 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

06 34 95 84 97

BONZI Bruno
Technicien de 
maintenance

07 CFDT URI CFDT Rhône Alpes 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BOUCHET Jean-Jacques Aide à la personne 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

04 50 67 91 70

BOUGHANMI Khaled Braseur Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BOUREILLE Christiane Retraité 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 33 47 15 31

BOUTOUTA Nadir Educateur Specialisé Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon et Métropole 214 avenue Felix FAURE 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BRIAN Conception ASH 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 71 32 71 47

BRISSY-GHADOUT Steve 
Gestionnaire en produits 
d'assurance 

38 CFDT CFDT SYNABRA - 74 rue Maurice Flandin - 69003 LYON 06 32 41 42 31

BRUNET Cédric Agent sncf Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 11 avenue Leclerc 69007 LYON 04 72 40 39 16

CAPARROS Alain Retraité 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

CATTRAT Frederique
Agent administratif 
d’exploitation 

Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

CHAOUCH Dominique
Conducteur en transport 
en commun

42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 20 38 80 85

CHARRIER Jacky Dessinateur-Projeteur 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 32 11 91

CHAUVET Bruno
Conducteur en transport 
en commun

42 CFDT
Union Régionale Interprofessionnelle CFDT Rhône-Alpes 74 Rue Maurice Flandin, 
69003 Lyon

04 72 33 77 53

CHEMOUNI Gauthier Consultant Informatique 63 CFDT
UTI CFDT  Pays d'Auvergne - Maison du Peuple - place de la Liberté - 63000 
CLERMONT FERRAND 

04 73 31 90 80
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CODRON Stéphane Ing Bureau d'études 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

COMBE  Martine Retraitée 26 CFDT 17 Avenue Charles de Gaule 26200 MONTELIMAR 06 63 70 48 98

DANIEL Michaël Ingénieur Méthodes 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 07 63 73 87 71

DELALANDE Hélène Gestionnaire de paie Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 21 91

DERVIEUX Gilles Alain Agent de sécurité privée Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

DIEHL Fabrice Ingénieur Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

DOLIS Vincent
Responsable du contrôle 
des exportations

Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UD CFDT Isère, Bourse du Travail, 32 av de l'Europe  38030 GRENOBLE Cedex 2 04 76 23 31 54

DOS SANTOS Antonio José Formateur 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

DUBOIS PERREAUD Claude Superviseur 42 CFDT
Union Régionale Interprofessionnelle CFDT Rhône-Alpes 74 Rue Maurice Flandin, 
69003 Lyon

04 72 33 77 53

DUFAITRE Geneviève Educatrice-spécialisée Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

ERRACHIDI Choukri
Technicien en Qualité 
Système

42, 69 CFDT Syndicat CFDT Metallurgie du Rhone symetal 69 04 78 53 18 22

ESPOSITO Patricia Conseillere En Assurances 01, 38, 69 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 63 56 23 75

EVIEUX Emmanuel Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UD CFDT 32 avenue de l'Europe 38032 Grenoble 04 76 23 31 54

FAVIER Anne Assistante administrative Rhône-Alpes CFDT CFDT Lyon Rhône  214 av. Felix Faure  69441 Lyon Cedex 03 04 78 53 21 91 

FERRI-PISANI Stéphane Technicien de laboratoire 63 CFDT CFDT UTI  Maison du peuple Place de la liberté 63000 CLERMONT FD 06 59 23 32 98

FIORAVANTI Enrico Conducteur receveur Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 86 84 47 80
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FLACHARD Pascal Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon et Métropole 214 avenue Felix FAURE 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

GARAYT Christophe Cariste manutentionnaire Auvergne - Rhône-Alpes CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 82 74 53 46

GARINO Jean-Pierre Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

GIDROL Jean-pierre Retraité 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 32 11 91

GIROUX Cyrille Technicien Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 32 avenue de l'Europe - 38100 GRENOBLE 04 76 23 31 54

GLANDU Elisabeth Aide à domicile Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 17 Rue Georges Bizet 26000 VALENCE 06 67 69 56 66

GOURBIERE Michel Agent magasinier 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 05 12 01 48

GOUTORBE Laurent Agent SNCF Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 22 20 05 08

GRIVEAU Teddy Moniteur éducateur 26 CFDT Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 06 33 83 59 45

JULIEN Brice Chef de ligne process 07, 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

KOUBA Fatiha
Professeur des Ecoles 
Specialisé

69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

LAMM Sandrine Vendeuse 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 61 25 61 99

LEGROS Stephane Juriste 73, 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

06 37 52 21 68

LELARGE Didier Convoyeur de fonds Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT  - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 78 50 50

LELONG Stéphane Attaché de Direction 63 CFDT
UTI CFDT  Pays d'Auvergne - Maison du Peuple - place de la Liberté - 63000 
CLERMONT FERRAND 

04 73 31 90 80

LOISEAU Marie Gestionnaire 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 12 77 10 20
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LOZAT Jean-Luc Retraités SNCF 01 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 07 15 59 12

MAITRE Eric
Cadre Technico-
commercial

Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

MALLETON Xavier
Responsable ventes 
France

Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - UTI Lyon - Rhône 214 avenue Félix Faure - 69003 LYON 06 66 49 80 65

MANGIN Roger Chauffeur routier 42 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 77 32 11 91

MIHALJIC Martin Agent mécanique 01 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

MILAZZO Laurent Responsable Commercial Rhône-Alpes CFDT 17 Rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 78 50 60

MINAULT Alain Retraité Rhône-Alpes CFDT 3 Impasse Alfred Chanut 01000 BOURG-EN-BRESSE 09 74 96 64 03

MIRALLES Antonio Routiers 07, 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

MOHAMADI Salim chef d'équipe Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 21 91

MOLLIEX Jean-Paul Retraité 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

04 50 67 91 70

MOLLIEX Jean-Paul Retraité 74 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

MOUTANABBIH Mostafa Moniteur educateur 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 09 77 57 06

NUNES André Chauffeur routier 63 CFDT
CFDT INTER PRO AUVERGNE RHONE ALPES Maison du Peuple Place de la Liberté 
63000 CLERMONT-FERRAND

07 82 38 61 03

OLLIER René
Maître de maison, 
surveillant de nuit

07 CFDT URI CFDT Rhône Alpes 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

OSTARD Claire Assistante technique 43, 42 CFDT URI CFDT AuRA - 74 rue Maurice FLANDIN, 69003 LYON 04 77 32 11 91

PAQUET Sarah Chargée de projet Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 31 57 13 81
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PARIS Pascal Commandant de bord 69 CFDT SPL HOP 47/49 avenue Simon Bolivar 75950 Paris Cedex 19 06 84 20 87 47

PASTOR Lucien Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 16 04 39 73

PELLETIER Jacques Emmanuel Retraité Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT LYON RHONE - 14 avenue Felix Faure - 69300 LYON 04 78 53 21 91

QUEMPER Yvon Retraité 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

QUINTANA Patrick Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

RAFFOUX Jacqueline Retraitée 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

RANEBI Fatiha
Responsable de niveau vie 
scolaire

69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 63 58 12 52

RASCLE Nathalie
Secrétaire Administrative 
Juridique

42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 63 07 16 30

ROBLET Jean Michel Educateur spécialisé 38 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

ROCH Isabelle Comptable 63 CFDT Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 31 90 88

ROCHE Paul-Louis Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 3 Impasse Alfred Chanut 01000 BOURG-EN-BRESSE 04 74 22 31 85

RODRIGUEZ Jean-Marie Chargé d'affaires Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 06 51 18 35 15

SABEUR Malika Caissiere centrale 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 20 64 23 84

SAINT SULPICE David Ingénieur Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

SARRAT CARRAZ Yola Juriste d’entreprise 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

04 50 67 91 70

SAUREL Jean-Pierre Retraité 07, 26 CFDT 17 Rue Georges Bizet 26000 VALENCE 06 71 67 46 17
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SEROT Alain Cadre technique 42 CFDT SCERAO 04 72 40 00 03

SILBERMANN Estelle Approvisionneuse 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 21 42 18 56

SIMOND Suzanne Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 75 84 82 23

SOTON Didier Machiniste Rhône-Alpes CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

TEYSSIER David Enseignant spécialisé Rhône-Alpes CFDT syndicat-69@sante-sociaux.cfdt.fr 06 13 64 28 11

THOMAS Michel Retraité Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

TOUMINET Guillaume Responsable formation 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 07 68 55 95 50

TURPIN Bernard Conseiller Clientèle Auvergne - Rhône-Alpes, 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

VALFORT Nelly Contrôleur de gestion 42 CFDT 2 rue Molière 42300 ROANNE 06 76 17 94 23

VERNE Gilles Aide soignant 01 CFDT 3 Impasse Alfred Chanut 01000 BOURG-EN-BRESSE 04 74 22 31 85

YOUSFI ABDE Rachid Hâbleur Opérateur 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

ZAPPIA Danielle Retraité Rhône-Alpes CFDT CFDT l'Arc Alpin 77, Rue Ambroise Croizat 73000 CHAMBERY 06 14 45 23 92

ZEIMETZ Nicolas Chargé de mission Qualité 42 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BOUDSOCQ Christian
Directeur Formation SAS 
Metifiot Pneus

69 CFE-CGC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 29 93

COTTET Nathalie Chef de projet Auvergne - Rhône-Alpes CFE-CGC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 72 68 94 92

DURAND Jean-François Directeur de projets Auvergne - Rhône-Alpes CFE-CGC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 72 68 94 92
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MERY Sébastien Ingénieur Commercial Auvergne - Rhône-Alpes CFE-CGC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 72 68 94 92

ABBE Yvan Ingénieur 74 CFTC 336 chemin du Cret Martin 06 78 08 93 38

ANDRE Daniel Conducteur routier Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 04 78 53 18 57

AUGUSTIN-OLLAGNON Bernard retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert THOMAS, 69003 LYON 04 78 53 18 57

AUGUSTO Christelle Hôtesse de caisse Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 34 quai de la Loire 75019 PARIS 01 85 08 66 02

BASSON Gérard Juriste retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 75 56 89 47

BOMBARDE Célian 
Charge de relations 
sociales 

Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 80 41 18 21

DESMEULLES Thierry 
Agent de sécurité 
astreinte agence 

Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 Lyon 04 78 53 18 57

DIRKELESSIAN Zovig Assistante de vie 26 CFTC 17 rue Georges Bizet 26000 Valence 04 75 56 00 58

FILLIERE Alain Juriste droit social Auvergne - Rhône-Alpes CFTC UR CFTC - 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 75 45 57 56

FRITSCH François Conducteur routier Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 8 grande rue 26400 GRANE 06 07 13 43 04

GENEVIEVE-ANASTASIE Alifa Magasinier Cariste 63 CFTC UR CFTC ARA, 214 avenue Félix Faure 69441 Lyon Cedex 03 06 62 47 05 78

KHENICHE Baya Opérateur 42 CFTC UR CFTC AURA - 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 04 78 53 18 57

LAVIGNE Éric Conducteur receveur 07, 26 CFTC 17 Rue Georges Bizet 26000 Valence 06 59 88 27 01

MACHADO Philippe
Technicien en Génie 
Climatique

Auvergne - Rhône-Alpes CFTC
UD CFTC de la Loire Bourse du travail, 4 cours Victor HUGO 42028 Saint Etienne 
Cedex 1

06 58 88 15 42

MICHEL Frédéric chef d'équipe 42 CFTC Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 33 22 90
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MORATA Florent
Ingénieur Support 
Technique Informatique

Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 31, avenue Albert Einstein 04 72 91 29 50

NGUYEN Sonia
Consultant formateur 
Inspecteurs et Contrôleurs 
URSSAF

69 CFTC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 06 50 15 27 93

PONCERY Stéphane
Opérateur régleur presses 
de découpage 
emboutissage

42 CFTC Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 33 22 90

PREVOST Axelle
Gestionnaire 
recouvrement judiciaire

69 CFTC
CFTC - Union Régionale de départements CFTC de l'AUVERGNE RHONE ALPES 71 
cours Albert Thomas 69003 LYON 

04 78 53 18 57

PUECH Sylvain Ingénieur 42, 43 CFTC Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 33 22 90

QUEMENEUR Cédric Directeur des opérations 42 CFTC UD CFTC Loire - 4 cours Victor Hugo 42028 Saint Etienne cedex 1 04 77 33 22 90

RICHARD Hervé, Joël Cadre privé Auvergne - Rhône-Alpes CFTC UNION DEPARTEMENTALE CFTC ISERE - 32 avenue de l'Europe 38100 GRENOBLE 04 76 09 78 63

RIONDY Carole Agent administratif 73, 74 CFTC UD CFTC 77 rue A Croizat, 73000 CHAMBERY 06 64 87 65 99

RUSSIER Christian Agent EDF Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 95 90 43 30

SABY Jean-Paul Ingénieur en retraite Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 72 91 29 50

AALALOU Sébastien Privé d'emploi 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

ABADA Jacky Chef d'équipe 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

ABDESSELEM Fouad Agent de nettoyage 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

ACHAINTRE Thierry Ingénieur d'Etudes 73 CGT UD CGT SAVOIE - 77 rue Ambroise Croizat - BP 307 - 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 27 26

ADAM Eloi
PLOMBIER - 
CHAUFFAGISTE

69 CGT UD CGT RHONE - 215 cours Lafayette - 69006 LYON 04 72 75 53 53

AGGABI Zouhira Hôtesse de restauration 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34
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AIME Patrick Sans Emploi 07 CGT UL CGT LA VOULTE - 5 rue du Général Voyron - 07800 LA VOULTE SUR RHONE 09 80 81 99 54

ALASAN Emile Chargé de formation 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

ALBORINI Hervé Electricien 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

ALBORNI Riccardo Informaticien 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

ALIROL François Xavier
Agent Administratif 
Polyvalent

07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

ANEMIAN Edmond Retraité 42 CGT
UL CGT SAINT-CHAMOND – Bourse du Travail – Place de l'Hôtel Dieu – 42400 
SAINT-CHAMOND

04 77 22 05 68

ARMANINI Philippe Conseiller Pôle Emploi 07 CGT UL CGT AUBENAS - Espace Combegayre - Avenue de Sierre - 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33

AUBRY Jean Hubert Agent de sécurité 69 CGT
UL CGT RILLIEUX - 30 avenue Général Leclerc -BP 13 - 69141 RILLIEUX LA PAPE 
CEDEX

04 78 88 08 18

AYAT Nicolas Permanent syndical 63 CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

BACQUELOT Daniel Opérateur SAV en bijoux 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

BAL GUILLOT Fabienne Employée Commerce 73 CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 rue des Fleurs - 73200 ALBERTVILLE 06 45 33 79 90

BALLANGER Gilles Employé administratif 42 CGT
UD CGT LOIRE - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
CEDEX

04 77 25 90 89

BENETIER Jean Claude Retraité 42 CGT UL CGT ROANNE – Bourse du Travail - 2 rue Molière – 42300 ROANNE 04 77 23 68 30

BERARD Jean Luc Technicien 69 CGT
UL CGT SAINT PRIEST ET ENVIRONS - 1 rue bis Laurent Bonnevay 69800 SAINT 
PRIEST

04 78 20 15 56

BIBET Patrick Conducteur de bus 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BILLARD Serge Ressources Humaines 73 CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 RUE DES FLEURS - 73200 ALBERTVILLE 06 45 33 79 90
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BION BOSTVIRONNOIS Aurore Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

BISSAY Gisèle
Technicienne assurance 
maladie

69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BLOCH Jean Louis Retraité 42 CGT
UL CGT ANDREZIEUX-BOUTHEON – 23 avenue de Montbrison – 42160 
ANDREZIEUX-BOUTHEON

04 77 55 03 27

BLOND KTORIDES Elena Enseignante 03 CGT 6 quai louis blanc 03100 MONTLUCON 04 70 28 07 78

BOISLANDON Philippe Agent de sécurité 69 CGT
UL CGT 3/6 - CGT Prévention Sécurité - Bourse du Travail - Place Guichard - -
69003 LYON

09 52 65 09 93

BON Jean Marc
Mécanicien travaux 
publics

69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BORNAND Christophe Retraité 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

BOTTOLLIER CURTET JANDIN 
Raymond

Ouvrier 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

BOUCHEIX Christophe Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

BOURICHA Rachid Juriste 73 CGT UL CGT CHAMBERY - 77 Rue Ambroise Croizat - 73000 CHAMBERY 04 79 62 27 26

BOZ Catherine Agent de production 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 AVENUE DE LA GARE - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

BOZKURT Sukru Chauffeur poids lourds 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BREUX Marie Françoise Retraitée 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

BRUAS-CHETIBI Samia
Technicienne de 
prestations

74 CGT UL CGT ANNECY - Bourse du Travail - 12 rue de la République - 74000 ANNECY 04 50 45 56 56

BRUNEAU Philippe Retraité 69 CGT UL CGT SAINT PRIEST - 59 rue Louis Braille 69800 SAINT PRIEST 04 78 20 15 56

CARDOSO ALVES Joao José Ouvrier 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78
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CARITEAU Eric Educateur sportif 69 CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République - 69240 THIZY 04 74 64 05 99

CARMONA Pierre
Technicien de 
maintenance

38 CGT
UL CGT VILLEFONTAINE ET ENVIRONS - Avenue du Drieve - Parc du Vellein - 38090 
VILLEFONTAINE

04 74 96 20 33

CASSIN Benoit Employé 74 CGT UL CGT ANNECY - Bourse du Travail - 12 rue de la République - 74000 ANNECY 04 50 45 56 56

CERNICCHIARO Maurice Retraité 69 CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République - 69240 THIZY 04 74 64 05 99

CERNICCHIARO Pascale Employée CPAM 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

CHANROND PALISSE Grégory Employé de commerce 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 AVENUE DE LA GARE - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

CHAPPELET Annie Retraitée 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

CHAUVET Jean Michel Ingénieur Projet Pétrole 42 CGT
UL CGT ANDREZIEUX-BOUTHEON – 23 avenue de Montbrison – 42160 
ANDREZIEUX-BOUTHEON

04 77 55 03 27

CHEURFA Merwan
Téléconseiller spécialiste 
en mutuelle

69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

CHEVALIER Cyrille Ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

COLLOT Jean Marc Conducteur receveur bus 03 CGT 6, quai louis blanc 03100 MONTLUCON 06 50 14 49 63

CONSTANT Gilles Retraité 69 CGT
UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon - 69100 
VILLEURBANNE

04 26 10 61 37

CRETIER Humbert Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

CUAZ Max Retraité 73 CGT UL CGT CHAMBERY - 77 Rue Ambroise Croizat - 73000 CHAMBERY 04 79 62 31 54

DARMET Philippe Technicien supérieur 42 CGT
UL CGT SAINT-CHAMOND - Bourse du Travail - Place de l'Hôtel Dieu - 42400 
SAINT-CHAMOND

04 77 22 05 68

DE CARVALHO RODRIGUEZ Paola Manager d'Equipe 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95
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DE HAUTECLOCQUE Donatien Directeur d'association 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

DE OCHANDIANO Alexandre Agent territorial 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 AVENUE DE LA GARE - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

DEFROMENT René Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

DELORME Vincent Conducteur de bus 42 CGT
UL CGT SAINT-ETIENNE - Bourse du Travail - 6 cours Victor Hugo - 42028 SAINT-
ETIENNE CEDEX

04 77 25 90 89

DERRIEN Nadia Technicienne 26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

DESCOURS Claude Retraité 42 CGT
UD CGT LOIRE - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
CEDEX

04 77 25 90 89

DEVIGNY Cindy Agent de conditionnement 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

DEVIGNY Mathieu Ouvrier 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

DIUEDONNE Eric Agent sncf 15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

DJEFFEL Anaïs
Opérateur de 
conditionnement

74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

DJELLAL Eddy Opérateur de sûreté 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

DONORE Jérôme Tourneur sur bois Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT CANTAL - 8 Place de la Paix - 15000 AURILLAC 04 71 48 27 86

DORVEAUX Hervé Retraité 69 CGT UL CGT L'ARBRESLE - 9 impasse Charassin - 69210 L'ARBRESLE 04 74 01 56 34

DUGUA Vincent Conducteur de trains 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

DUMONT Régis Ouvrier métallurgie 69 CGT USTM CGT METALLURGIE - Bourse du Travail - Place Guichard - 69003 LYON 04 78 60 80 33

ECOCHARD Patrick Retraité 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03
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FALCON Pascale Cadre Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

FALEIX Aurélie
Conseiller Informatique 
service CPAM puy de 
dôme

Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

FOUCHARD Jean Charles Retraité 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

FOURNIER François Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

FRENEAT Michel Retraité 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

GAGNIEUX Philippe Retraité 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

GAUTHIER Philippe Employé 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

GERARDI Daniel Retraité 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

GIOVACCHINI Spartaco Maître ouvrier 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

GIRAUD Richard Retraité 69 CGT UL CGT TARARE - ESPACE BELFORT - 69170 TARARE 09 63 21 88 05

GONZALEZ Georges Chef d'équipe 69 CGT UD CGT RHONE - 215 cours Lafayette - 69006 LYON 04 72 75 53 53

GOUBERT Kévin Formateur 15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

GOURE Pascal Agent de production 42 CGT UL CGT MONTBRISON –2 parc des Comtes du Forez – 42600 MONTBRISON 04 77 58 31 23

GRANDJEAN Christian Conducteur de machines 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

GRICHE Najet
Technicienne logistique 
ADV

69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

GUILLET Carine Infirmiere Auvergne - Rhône-Alpes CGT Rue de Paris 03000 moulins 04 70 44 11 70
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GUTHMANN Didier Retraité 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

HODNOWSKI Pierre Responsable de secteur 73 CGT UL CGT MOUTIERS - 76 rue du Chemin de Fer - 73600 MOUTIERS 04 79 24 15 23

HOLLE Dominique Employé Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

HOSSENLOPP Hippolyte Sans emploi 07 CGT UL CGT AUBENAS - Espace Combegayre - Avenue de Sierre - 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33

IMBROGLIO David Sans emploi 42 CGT UL CGT MONTBRISON - 2 Parc des Comtes du Forez - 42600 MONTBRISON 04 77 58 31 23

IZERABLE  Romuald Agent de production 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

JANADI Bilel Agent de sécurité 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

LACRAMPE PEYROUTET Franck Enseignant 15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

LAGIE Emanuel Ingénieur en électronique 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

LANDA Michel Educateur spécialisé 03 CGT UL CGT 93 rue de Paris 03000 MOULINS 06 89 23 41 19

LEGOUHY Yann aide soignant Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 06 23 62 68 76

LEKOUARA Marie Noëlle Retraitée 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

LEREMON Thierry Chef d'équipe 69 CGT UL CGT VENISSIEUX - 8 Bd Laurent Gerin - 69200 VENISSIEUX 04 72 50 43 49

LICOPOLI Robert Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

LIVION Christian Ouvrier professionnel 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

LOCATELLI Nadège Ouvrière 26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68
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LOUAT Rose Marie EQUIPIERE LOGISTIQUE 74 CGT UL CGT ANNECY - Bourse du Travail - 12 rue de la République - 74000 ANNECY 04 50 45 56 56

LOUNIS Ahmed Technicien 74 CGT UL CGT CLUSES - 7 rue Paul Verlaine - 74300 CLUSES 04 50 67 91 64

MAILLET Christian Boucher 73 CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 rue des Fleurs - 73200 ALBERTVILLE 06 45 33 79 90

MALEYSSON Sandrine Infirmière Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

MARCADIE Annelyse
Technicienne de 
laboratoire

Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

MARECAUX Renaud Agent de retour 38 CGT UL CGT ROUSSILLON - 6 avenue Henri Barbusse - 38150 ROUSSILLON 04 76 09 65 54

MARTINET Myriam Cadre 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

MARTINS Nicolas Ouvrier de maintenance 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

MAZANON Didier Ouvrier 69 CGT UL CGT VENISSIEUX - 8 Bd Laurent Gerin - 69200 VENISSIEUX 04 72 50 43 49

METIBA Malika Employée 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

MICHEAU Patrick Ouvrier 03 CGT 6 quai louis blanc 03100 MONTLUCON 04 70 28 07 78

MICHEL lucien Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

MIDOR Eric Ambulancier Auvergne - Rhône-Alpes CGT 1 Rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05

MISSILIER Valérie
Chargée de clientèle 
particulier

74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

MOMOKAMAS Freddy Référent Sureté 69 CGT
CGT PS 69 - UNION LOCALE 3/6 - BOURSE DU TRAVAIL DE LYON - 205 RUE DE 
CREQUI - 69003 LYON

04 78 60 94 72

MULLER Samuel ASCP SNCF 73 CGT UL CGT CHAMBERY - 77 rue Ambroise Croizat - 73000 CHAMBERY 04 79 62 31 54
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MUSSIER Jean Yves Retraité 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

NEE Véronique Aide soignante 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

NEGMARI Khelifa Ouvrier 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

NITCHEU Norbert Ingénieur en informatique 42 CGT
UD CGT LOIRE - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
CEDEX

04 77 25 90 89

NOWACZYK Pascal Chauffeur poids lourds 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

ODEZENNE Véronique
Technicienne de 
laboratoire

69 CGT UL CGT1/2/4 - 31 rue Quivogne - 69002 LYON 04 78 42 34 04

OLIVIER François Agent services généraux 42 CGT UL CGT FEURS – Le Clos Fleuri – 41 rue de Verdun – 42110 FEURS 04 77 26 31 04

OSPITAL Claude Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

PECORA Alain Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

PELLORCE Pascal Conducteur 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

PEREZ Salvador Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

PERICO Pascal Retraité 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

PERRET Chantal Retraitée 42 CGT UL CGT ROANNE – Bourse du Travail - 2 rue Molière – 42300 ROANNE 04 77 23 68 30

PESENTI Fatima
Gestionnaire 
recouvrement Expert

69 CGT
UL CGT SAINT PRIEST ET ENVIRONS - 1 rue bis Laurent Bonnevay - 69800 SAINT 
PRIEST

04 78 20 15 56

PEYRAVERNAY Vivien Ouvrier 42 CGT
UL CGT SAINT CHAMOND - Bourse du Travail - Place de l'Hôtel Dieu - 42400 SAINT 
CHAMOND

04 77 22 05 68

PLANCHET Denis
Cadre Fonction publique 
territoriale

03 CGT 6 quai louis blanc 03100 MONTLUCON 04 70 28 07 78
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PONT Gérard Retraité 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

REGNIER Jean François Retraité 73 CGT UD CGT SAVOIE - 77 rue Ambroise Croizat - BP 307 - 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54

REHIOUI Omar Ouvrier du bâtiment 38 CGT
UL CGT GRENOBLE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
CEDEX 02

09 67 25 48 90

RICHARD Sandrine Ouvrière polyvalente 42 CGT
UL CGT SAINT CHAMOND - Place de l'Hôtel Dieu - Bourse du Travail - 42400 SAINT 
CHAMOND

04 77 22 05 68

RIGOLLET Nathalie Agent SNCF 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

RIOUX Ludovic Livreur 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

RITTON Christian Technicien 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

ROUDET René Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT 1 Rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05

ROULLEAU Gérard Technicien 43 CGT 3 rue de la passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 06 71 26 11 62

ROUSSON Michel Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

ROUX Thierry Employé qualité 26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

RYASCOFF Pascal Magasinier 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

SABATIER Michel Retraité 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

SABY Jean Jacques Retraité 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

SANCHEZ Franck
Conseiller en insertion 
professionnelle

26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

SAUSSAC Yvan Salarié 26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68
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SBA Zohra
Opératrice de 
conditionnement

74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

SCHERER Gérard Formateur cariste 38 CGT
UL CGT VILLEFONTAINE ET ENVIRONS - Avenue du Drieve - Parc du Vellein - 38090 
VILLEFONTAINE

04 74 96 20 33

SEGALA Guy Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

SEMIN Jérôme AP remplaçant 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

SERRIERES Edouard Ouvrier 07 CGT
UL CGT ANNONAY - Ancienne Ecole Maternelle de Bernaudin - Cité de Bernaudin - 
07100 ANNONAY

04 75 33 21 16

SOUL Chemsdine
Technicien de 
maintenance

01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

SURIEUX Pascal Coloriste 42 CGT UL CGT MONTBRISON –2 parc des Comtes du Forez – 42600 MONTBRISON 04 77 58 31 23

TABORDA Cédric Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

THIBIEROZ Charles Informaticien 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

TOUNKARA David Agent d'exploitation 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 RUE BATAILLE - 69008 LYON 04 78 74 98 95

VALETTE Stéphanie Conseiller juridique Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

VALLET Alain Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT DROME - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

VIALA Olivier
Spécialiste Hygiène et 
nettoyage

74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

VIDAL-LUC Carole
Aide médico 
psychologique

15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

VOURIOT Georges Retraité 42 CGT UL CGT BOEN - Rue de la Chaux - 42130 BOEN 09 51 13 99 20

AIFA Nora Agent de service Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO 8 rue Paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95
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ALCARAZ Marion Juriste Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT SO - 8 rue paul Lafargue 69100 Villeurbanne 07 70 25 12 95

BECHAR Ferhat Agent de service Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO - 8 rue paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

DE RIVIERE DE LA MURE  Arnaud Développeur syndical Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO - 8 rue paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

LACHAUME Cédric Technicien 03, 63, 43, 15 CNT-SO
UR Auvergne CNT-Solidarité Ouvriere - 77 bis avenue Edouard Michelin 63000 
CLERMONT-FERRAND

07 70 25 12 95

ANDALOUSSI Saïd Opérateur de production 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

AULAGNIER PRORIOL Marie Demandeur d'emploi 42 FO
UD FO Loire - Bourse du travail - 4 cours victor hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
Cedex 1

04 77 43 02 90

BADJI Jean-Marc Cordonnier 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

BELHADAD Lahcène Responsable de travaux 69 FO 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 07 86 90 35 70

BEN ABBES Moustapha Technicien supérieure 07, 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

BEN HADJ Ouassim Opérateur 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

BLANC Nicolas Assistant de gestion 69 FO 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 24 93

BRET Mickael Responsable maintenance 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

BROUILLIARD Samuel Opérateur de production 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

CARRON Thierry Employé de facturation 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

CATHALA Antoine Cadre organisme social 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

COLOMBO Jean-Marc Technicien 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15
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COURTINET Marie Chargée de clientèle 42 FO
UD FO LOIRE - Bourse du travail - 4 cours Victor Hugo 42028 Saint-Etienne CEDEX 
1

04 77 43 02 90

DELWICHE David Chargé de clientèle 42 FO
UD FO LOIRE - Bourse du travail - 4 cours Victor Hugo 42028 Saint-Etienne CEDEX 
1

04 77 43 02 90

DENONFOUX Christian Retraité 42 FO
UD FO LOIRE - Bourse du travail - 4 cours Victor Hugo - 42028 Saint Etienne Cedex 
1

04 77 43 02 90

ERRAZURIZ Juan Carlos Psychologue 69 FO
Union Départementale des Syndicats Rhône CGT-FO - 214 Avenue Félix Faure, 
69003 LYON

04 78 53 24 93

FOLLET Daniel Retraité 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15

GIBBE Floriane Stagiaire juriste 73 FO UD FO SAVOIE - 3-5 rue ronde - BP 50423 73004 CHAMBERY Cedex 04 79 69 24 87

GIRAUD Jean retraités 69 FO 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 24 93

HA DONG QUYNH Giao Responsable logistique 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15

HARMAND Nadège En invalidité 42 FO Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 43 02 90

LAURENT Pauline Juriste 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

LE BARS Alain Technicien chimiste 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

LORENTE Jérémie Informaticien 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges BIZET 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

MAILLET Roger Retraité 07 FO Maison des syndicats 17 rue Georges BIZET 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

MARICHEZ Bernard Retraité 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15

MARTINEZ Turkan Conductrice de ligne 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

MARTY Philippe Régleur 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07
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MAZA Hervé Cariste 07, 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges BIZET 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

MOKRANE Hakime
Directeur des relations 
institutionnelles

73 FO 3 rue ronde , BP 50423 73004 CHAMBERY Cédex 04 79 69 24 87

MOREL Sylvie Psychologue 73 FO 3 rue ronde , BP 50423 73004 CHAMBERY Cédex 04 79 69 24 87

NAYRAND Fabrice Cariste 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

PERNOT Pierre Technicien 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

PETIT Jean-Marc Employé commercial 63 FO UD FO Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 30 33

PINATEL Michel Ouvrier métallurgiste 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

PUGET Nora
Assistante gestion 
exploitation

01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

RARIMAHERIMANANA Liva Chauffeur 38 FO UDFO Bourse du travail - 32 avenue de l'europe - 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

RETIF Jean Marie Robert Henri Retraite 03 FO Syndicat Force Ouvrière - 1 rue Lavoisier - 03100 MONTLUCON 04 70 02 51 40

ROLLAND Antoine Retraité 42 FO Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 43 02 90

SAGNARD Claude Agent de maitrise 69 FO
Union Départementale des Syndicats Rhône CGT-FO - 214 Avenue Félix Faure, 
69003 LYON

04 78 53 24 93

SEMBLAT Nicolas Standardiste 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

THONNAT Pierre Conseiller pôle emploi 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

VAPILLON Jean-François Agent de maîtrise 69 FO 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 06 20 79 73 55

VOISIN Jean-Louis Retraité 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07
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LOUWAGIE François Culturel Auvergne - Rhône-Alpes SAMUP 2 bis rue Victor Massé 75009 PARIS 01 42 81 30 38

MASSON Matthieu
Responsable d'agence 
Fiducial Sécurité

69 SCID
SCID (Syndicat Commerce Indépendant Démocratique)
21 boulevard Haussmann - Immeuble Actualis 2ème étage
75009 PARIS

01 53 43 94 55

GIEZENDANNER Samuel Pilote de ligne Auvergne - Rhône-Alpes SNPL France Alpa 5 rue de La Haye CS19955 95733 Roissy CDG CEDEX 01 49 89 24 00

ABAT Rachid Technicien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

AISSAOUI Saida Employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

ALMOU Nordine Charge de clientele 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

AZZOUZ Zouhair Conseiller clientèle 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BELARBI Amar livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BELHADJ ALI Oualid Agent de piste Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

BELHIMER Hasna Agent Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BELLET Michael Agent aéroportuaire Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

BENAMEUR Youssef Agent de piste Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BERTIKIZI Soufyen Assistant piste tractiste a. Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 13 99 86 65

BOUGUESSA Salim Agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

CHAMAKH Samir Livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

CHASSON Pascal Agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06
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CHIKH Belkacem Livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

CLOTAIL Mickael Equipier De Collecte Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

CULTRUT Gérard livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DE SAINT PHALLE Abel Assistant Pédagogique 38 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 06 77 35 26

DECHOZ Jacques Retraité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 22 00 15

DECROZANT Mirella employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DEMINA Mebarek Assistant avion 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 07 82 31 06 70

DIAWARA Joël Charge De Clientèle 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DIOP Bernard Ousmane
Préparateur de 
commandes pour livraison

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 52 40 65 60

DO Frédéric Chauffeur livreur 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 37 13 07 75

DRIS Hichem Chauffeur Livreur Auvergne - Rhône-Alpes, 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 24 51 38 22

DUMOUCHEL Frédéric Agent Commercial Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 84 24 76 60

EL AFIA Salah Juriste Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES Solidaires 3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 09 33 69

ESMA Yahiaou Directrice d'équipement Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

FAURE Patrice Garnisseur 07, 26 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue Rachel 75018 
PARIS 

06 22 39 19 31

FERYELLE Billal Assistant piste 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 07 60 92 85 29
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FOUGALI Atef Ouvrier qualifié Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 04 50 51 28 02

FRANCO Sidi Mohammed
Manutentionnaire 
ferroviaire

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

FRINDI Hakim ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

GAILLARD Marie Etudiante Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 691006 LYON 09 60 00 15 06

GALLET Nathalie Assistante achat industrie Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 04 50 51 28 02

GARCIA Bénédicte Administratrice système Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GONCALVES Didier Animateur syndical Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GUÉRIN Vincent Éducateur spécialisé Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GUERRIER Fabrice Soudeur 26, 07 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue Rachel 75018 
PARIS 

06 22 39 19 31

HARBAOUI Mohamed Employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

HAUDEBOURG Déborah
Aide Medico 
Psychologique

69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 63 84 83 40

HENAN Camélia Responsable d'animation Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

HOUFANI Abdelnor Ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

JALILOV Mamed Juriste 26 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 16 93 07 50

KAWA olivier Ingénieur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

KEBIR Mohammed Agent de transport Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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KHELLAS Mouhata Assistant Avion 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 51 57 03 44

KYEI William Conseiller clientèle Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

LAABOUB Said Postier 38 SOLIDAIRES 3 rue Alfred Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 06 64 36 47 95

LABROUSSE Yvain employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

LERHMARI Mohamed Technicien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 07 82 28 84 58

LESCHIERA Frederic animateur syndical Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

LEVET  Charles Intervenant social Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

LIXI Cindy employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

LUBIN Guy Ouvrier professionnel 74 SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 06 64 03 75 48

MAALEM Jihad Agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

MANIN Richard éducateur spécialisé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 22 00 15

MARILLY Céline Educatrice 26 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

MATT Delphine Assistante-secrétaire 73 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 66 48 76 16

MAUME Christophe agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

MEDJAOUR Larbi Chef de Groupe Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 09 92 75 56

MERAH Dalilah
Agent de coordination 
d'exploitation

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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MESSINA ABANDA Jules Employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

MHAMEDIA Kheira employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

MINNAERT Jean Conseiller d'Education Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 44 28 96 78

MURET Stéphane Contrôleur 07, 26 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue Rachel 75018 
PARIS 

06 22 39 19 31

NDONG NZE Steeve Agent de tri 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

ONO Lucas Informaticien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

OUEDRAOGO Seydou Agent de tri Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

PEYRILLER Vivian Conseiller clientèle 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 23 91 04 40

PIMET Alexandre chargé de clientèle 69 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue Rachel 75018 
PARIS 

06 22 39 19 31

PINTO DA COSTA  Joao - inriqué Garnisseur 26, 07 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue Rachel 75018 
PARIS 

06 22 39 19 31

PISANU Céline employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 22 00 15

PORTELLO Jean Paul Technicien 38 SOLIDAIRES 3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 06 70 90 76 35

PUGLIA SPADAZZI Romain
Aide médico-
psychologique

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES SOLIDAIRES  3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 09 33 69

REYNAUD Gilles Chef de chantier Auvergne - Rhône-Alpes, 07, 26 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 34 21 15 68

RHAZAL Soumia Conseillère de vente 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 44 71 72 67

RIOU Camille Monitrice Educatrice 26 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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ROGER Dorian Agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

SANMARTI Christophe Assistant avion Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 Lyon 09 60 00 15 06

SELLAMI Soraya Assistante commerciale 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 07 69 24 88 22

SERPOLLET Claire Educatrice spécialisée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 125 rue Garibaldi 69006 LYON 09 60 00 15 06

SOULANGES  Jacques Postier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

TAHALLAITI Billal Livreur 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 37 13 07 75

THINET Jean-Marc Contrôleur SNCF 01 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

UBEDA Vincent Assistant d'éducation 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 04 78 62 71 17

VELARD Patrick Retraité La Poste 63 SOLIDAIRES 28 rue Gabriel Peri 63000 CLERMONT FERRAND 06 74 78 40 04

WURGEL Xavier
Éducateur technique 
spécialisé

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

YILDIZ Nazim Livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

YONGOTHE  John Employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

ZORELL Franck Ouvrier qualifié Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 04 50 51 28 02

LEMONNIER  Thierry Enseignant Rhône-Alpes SPELC 
SPELC - Union  Regionale  Grenoble Alpes - 15  Chemin des Vignes - 73200  
ALBERTVILLE 

06.14.47.80.80
04.79.37.46.94

ABDELHAC OUNNAS Badra Sarah Sûreté aéroportuaire Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

ANTIC Isabelle 
Gestionnaire 
administrative

69 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43
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BRAHMI Ouasila Hôtesse de caisse Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

BROWN Emmanuelle Juriste en droit social Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

CLERC David 
Fabrication matériel 
médical 

Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 04 72 68 75 87

CONVERS Ingrid Gestionnaire 03 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

DELORME Jean-Paul Retraité 03, 63 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

DETANT Jules Retraité Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

DIAZ Pablo Consultant Informatique Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 04 72 68 75 87

EL HAFCI Laurent Retraité 01 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

FILLIGER Claude Retraité Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GABILIER Grégory
Responsable des 
opérations au sol

Auvergne - Rhône-Alpes UNSA
Union Régionale UNSA Auvergne Rhône Alpes - 26 rue VERLET-HANUS - 69003 
LYON

07 69 77 03 43

GAILLARD Françoise Déléguée médicale Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GAUDIN Lisa Commerciale Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GENEIX Elisabeth Juriste en droit social Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GONZALEZ Fernando Directeur de magasin 03 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

HERAUD Marta Agent SNCF Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

LEFRANC Denis
Agent de sûreté 
aéroportuaire

Auvergne - Rhône-Alpes UNSA
Union Régionale UNSA Auvergne Rhône Alpes - 26 rue VERLET-HANUS - 69003 
LYON

07 69 77 03 43
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MICHON André Retraité 01 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

MIMI Samir Assistant au sol Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

PORCEL Lydie Employée Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

RALITE Eric Conducteur receveur 63 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

REVEL Estelle Restauration collective 38 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 04 72 68 75 87

VALDEN Jean-Philippe Délégué Médical Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

VEGLIANTI André Retraité 03, 63 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GROS Régis Conseiller thérapeutiques 69, 38 USAPIE 14 Avenue Chauvin 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 06 77 02 24 74

SAUVAGE Dominique Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CPME 55 Rue du Sergent Michel Berthet 69009 LYON 06 13 76 10 96

AGNOLETTO Kathleen Juriste en droit social Auvergne - Rhône-Alpes GNI RA 4 rue de Gramont - 75002 PARIS 01 42 96 60 75

GRUAU Julien 
Responsable en droit 
social

Auvergne - Rhône-Alpes GNI RA 4 rue de Gramont - 75002 PARIS 01 42 96 60 75

ALLEYSSON Mireille
Responsable Juridique et 
social

Auvergne - Rhône-Alpes, 07, 26 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 75 00 04 01

BREZIAT Emmanuel Délégué Général Auvergne - Rhône-Alpes, 38 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 76 49 25 60

GONZALES Lionel
Juriste Droit social, Droit 
des affaires, Médiation

Auvergne - Rhône-Alpes, 38 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 88 77 94 20

MARCHAND Catherine Dirigeante de société Auvergne - Rhône-Alpes, 69 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 37 50 32 50

BARRY Gérard
Plombier zingueur 
chauffagiste toute 
installation thermique

03 U2P 59 rue de St Cyr - 69009 LYON 06 81 73 75 78

LEE Fabien Agent d'assurance 73 U2P 59 rue de St Cyr - 69009 LYON 04 72 85 06 69

BOVERO Nicolas Délégué régional Auvergne - Rhône-Alpes
Union des Entreprises de 
Transport et de logistique 

de France
14, rue de la Césière - ZI Vovray - 74600 SEYNOD 06 37 79 41 78

Au titre des organisations patronales



 

 Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégionale des 

Services Pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Décision portant délégation 
 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la Loi organique 
n° 2009-43 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution (1) ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique, 
et notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 ; 
 
Vu le décret n° 93-232 du 22 février 1993 relatif au service central de prévention de la corruption institué par 
la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques ; modifié par ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 art 4 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2006 portant règlement de la comptabilité du ministère de la Justice pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu le décret n° 2008- 689 du 9 juillet 2008 relatif à l'organisation du ministère de la justice ; 
 
Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre modifiant le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l'arrêté du 24 mai 2013 portant désignation des ordonnateurs secondaires du compte de commerce 
« cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » et leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêt du 31 décembre 2012 modifiant l'arrêté du 1er juin 2010 portant règlement de la comptabilité du 
ministère de la justice et des libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu le décret n° 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions 
des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services pénitentiaires de l'outre-
mer ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des 
directions interrégionales de l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de 
l'outre-mer ; 
 
Vu l'arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 21 juin 2021, nommant M. Paul 
LOUCHOUARN, directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, pour la Région Auvergne Rhône-
Alpes, à compter du 28 juin 2021 ; 
 
 
 

Décide : 
 
 

Article 1 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs au 
pilotage du budget opérationnel du programme 107 (titre 3) (affectation des crédits aux centres financiers, 



mouvements de crédits entre centres financiers, mouvements de fongibilité asymétrique) : 
 

 Madame Rachel COLLIN, directrice interrégionale adjointe, 

 Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 

 Monsieur Florian CHENEVOY, chef du département budget et finances, 

 Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances 
 
 
Article 2 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs aux 
dépenses de personnel (titre 2) du programme 107 : 
 

 Madame Rachel COLLIN, directrice interrégionale adjointe, 

 Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 

 Madame Marie-Laure PETIT, cheffe du département des ressources humaines et des relations 
sociales ; 

 Madame Linda BOUZIDI, adjointe à la cheffe du département des ressources humaines et des 
relations sociales ; 

 Madame Ndeye-Néné NIANG, chargé de mission synthèse répartition crédits emplois ; 
 Monsieur Florian CHENEVOY, chef du département budget et finances (actes de désignation des 

mandataires suppléants des régies du ressort) ; 

 Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances (actes de 
désignation des mandataires suppléants des régies du ressort). 
 

Les personnes citées dans l'annexe 2 de la présente, ont la faculté de signer les actes administratifs relevant 
de la gestion des ressources humaines de la direction interrégionale sur ses crédits aux programmes et aux 
titres visés au présent article. 
 
 
Article 3 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de signer, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, l’ensemble des actes d’engagement 
de l’état (signature du bon de commande, réalisation de demande d'achat), de vérification et d'attestation du 
service fait relatifs au budget opérationnel du programme 107 et rattaché au centre financier 0107-F004-0001, 
quel que soit le montant :   
 

 Madame Rachel COLLIN, directrice interrégionale adjointe, 

 Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 

 Monsieur Florian CHENEVOY, chef du département budget et finances, 

 Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances. 
 
Les personnes citées dans l'annexe 1 de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, d'établir 
des demandes d'achat et de vérifier et d'attester du service fait engageant financièrement la direction 
interrégionale sur ses crédits au programme et aux titres visés au présent article dès lors que les montants 
sont inférieurs à 7 000 € HT pour ce qui concerne les achats alimentaires au profit des détenus ou de cantines 
(également par carte achats) et à 4 000 € HT pour les autres dépenses. 
 
Les personnes citées dans l'annexe 1 bis de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, 
établir des demandes d'achat et vérifier et attester du service fait engageant financièrement la direction 
interrégionale sur ses crédits aux programmes et aux titres visés au présent article dès lors qu'elles sont 
inférieures 25 000 € HT. 
 
 
Article 4 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de signer, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, l’ensemble des actes d’engagement 
de l’Etat (signature du bon de commande), de vérification du service fait et d’ordonnancement de la dépense 



(validation des demandes de paiement) relatifs à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
de l'Etat imputées sur le compte de commerce 912 "cantine des détenus et travail dans le cadre pénitentiaire" 
et rattaché au centre financier 912-S01 et 912- S02 : 

 
 Madame Rachel COLLIN, directrice interrégionale adjointe, 

 Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 

 Monsieur Florian CHENEVOY, chef du département budget et finances, 

 Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances. 
 
Les personnes citées dans l'annexe 1 de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, établir 
des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits aux programmes 
et aux titres visés au présent article. 
 
 
Article 5 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional, en 
qualité d’ordonnateur des recettes et des dépenses, les marchés de travaux, prestations intellectuelles, 
fournitures courantes et services relevant du titre 5 du programme 107 rattaché au centre financier 0107-F175-
6975, dans les conditions suivantes. 
 
Les personnes listées ci-dessous ont la faculté de signer les décisions créatrices de droits pour un tiers et/ou 
engageant une dépense. Les droits sont différents selon le mode de passation du marché de rattachement : 
 

 Pour les marchés passés selon une procédure formalisée (au sens de l’article 26 du code des 
marchés publics) 

  -Madame Rachel COLLIN, directrice interrégionale adjointe, 
- Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 
- Monsieur Philippe DROUHIN, chef du département des affaires immobilières 

 

 Pour les marchés passés selon une procédure adaptée (au sens de l’article 28 du code des 
marchés publics) 

  - Madame Rachel COLLIN, directrice interrégionale adjointe, 
- Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 
- Monsieur Philippe DROUHIN, chef du département des affaires immobilières 
- Madame Gaëlle CANAVY, chef de l'Unité d'appui aux affaires immobilières 
- Monsieur Kevin JAVOUHEY, chef de l’Unité des opérations 
- Madame Nelly PAILHE, cheffe d’Unité des études et de la gestion patrimoniale 
 

Ces mêmes personnes pourront également signer les décisions qui ne créent pas de droits pour un tiers et 
qui n’engagent pas une dépense. Il en ira de même pour les personnes listées à l’annexe 3 de la présente 
décision. 

 
 

Article 6 :   
 
La décision du 1er février 2022 relative aux subdélégations de signature du directeur interrégional des services 
pénitentiaires de la région Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
Article 7 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 Fait à Lyon, le 17 mars 2022                 
 

Le directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Lyon, 
 
 
 

  Paul LOUCHOUARN



Annexe 1 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 3 et 4, DISP RAA 

      

           Établissement            
(centre de coût) 

Subdélégation donnée au chef d'éta-
blissement (nom, prénom) 

Subdélégation donnée à l'adjoint en 
l'absence du chef d'établissement   

(nom, prénom) 

Subdélégation donnée en l'absence du 
chef d'établissement et de son adjoint 

(nom, prénom, fonction) dont valideurs 
chorus Formulaires 

Subdélégation donnée uniquement pour les 
ordres à payer relatifs aux cartes achats  - 
chorus communication - frais de déplace-

ments chorus DT (rôle service gestionnaire) 

Porteurs carte achat 

CD ROANNE  POUGET Célia ROY Manon 

  
  CORON Violaine, attaché 

CORON Violaine, attaché BOUILLON Nadège, économe BOUILLON Nadège, économe 

MAIGNAN Vinciane , économe à/c du 
01/03/2022 

MAIGNAN Vinciane , économe à/c du 01/03/2022 

CP AITON BOULET Florence ZWALD Coralie 

METIOUNE Ilhame, attachée   METIOUNE Ilhame, attachée 

DUPARQUE Valérie   DUPARQUE Valérie 

CP BOURG EN BRESSE GUIDI Olivier TRIPONEY Céline 

DELOUIS Adrien, attaché 
  

DELOUIS Adrien, attaché 

MAIRE Sylvie, économe MAIRE Sylvie, économe 

GAIONI Clémence, attaché   GAIONI Clémence, attaché 

      

CP MOULINS BAUDOIN Régis LANGLAIS Anne  

  
  VASSE Laura, économe, 107 et 912 

  
ROUX Marie-Noëlle, adjointe administrative, 107 et 912 

CROUZET Mélissa, surveillante, 912 
ROTAT Emmanuel, technicien, 107 et 912 

  

ROUX Marie-Noëlle, adjointe administrative 

CP ST QUENTIN FALLA-
VIER 

BOULAY Richard WIART Jean-Christophe PAHON Renée, attachée 
  PAHON Renée, attachée 

VALENTE Oswald, économe VALENTE Oswald, économe 

CSL LYON   BERT Yvan   DECUYPERE Danièle / 

EPM RHONE CROISE Chrystelle    COMMARMOND Laura   
FERSLI Màrta, responsable GD 

FERSLI Màrta, responsable GD 
HANI Liazid, régisseur et suppléant économe 

MA AURILLAC PIESEN Richard (par intérim) 
 

AUMAITRE Laurence 
SERIEYS Stéphanie, A.A économe   SERIEYS Stéphanie, A.A économe 

MA BONNEVILLE VABRE Jean-Philippe PSIKUS Piotr 

DECONCHE Dominique, économe 
DECONCHE Dominique, économe  DECONCHE Dominique, économe  

PSIKUS Sandrine, économe adjointe PSIKUS Sandrine, économe adjointe 

    REGNIER Farid,  surveillant, 912 

PSIKUS Sandrine, économe adjointe   ROLLET Olivier, surveillant, 912 

MA CHAMBERY LAMOLINE Frank PAMART Christophe   ANCEAUX Doriane économe ANCEAUX Doriane économe 

CP GRENOBLE-VARCES MALLE Patrick GAILLARD-LAMBERET Mathilde 

FERY Marine, directrice 
  DENIS Laurence, attachée 

  

DENIS Laurence, attachée BOUGHANMI Sabrina, adjointe administrative BOUGHANMI Sabrina, adjointe administrative 

MA LE PUY EN VELAY MAITRE Philippe MATHIEU Cyril 
MOREL Eve, adjointe administrative   MOREL Eve, adjointe administrative 

VILLEDIEU Eva, SA économe   VILLEDIEU Eva, SA économe 

MA LYON - CORBAS WILLEMOT Daniel YOMI Keumian Alain 

    HUGOT Frédéric, attaché 

HUGOT Frédéric, attaché DOUS Sabah, économe DOUS Sabah, économe 

      



MA MONTLUCON WENZEL Nadine SPERANDIO Philippe 

DUMEUSOIS Florence, économe 
  DUMEUSOIS Florence, économe 

MARTIN Sophie-Stéphanie, régisseur 

BOISTE Angélique - Secrétariat RH   MARTIN Sophie-Stéphanie - Régisseur  

MA PRIVAS GIL Thierry-Pierre BARSCZUS Patricia   PINOL Chantal, économe PINOL Chantal, économe 

CP SAINT-ETIENNE REYMOND Alain VERNET-THOMINE Nathalie 

DUCLOS Florence, directrice   MAUDUIT-GOUBIER Mélanie, économe, 107 

  MAUDUIT-GOUBIER Mélanie, économe CARETTE, Sandie, économe, 107 et 912 

CARETTE Sandie, économe   SANCHEZ Sylvie, surveillante, 912 

CP VALENCE JULY Luc CHAREYRON Jérôme 

JOUBLOT Julie, attachée GD 
AGERON Christelle, économe JOUBLOT Julie, attachée GD 

MARTINCOURT Thierry attaché SAF 

  
PEZZOTTA Amélie AGERON Christelle, économe 

  

CP RIOM BRUTINEL Magalie MIRET Stéphane 

RANOUX Magalie, attachée     

LEMORT Bertrand, économe  
  LEMORT Bertrand, économe 

    

CP VILLEFRANCHE/ 
SAONE 

SCHOTS David        BONAVITA Elodie 
BACKHOVEN Philippe, économe   BACKHOVEN Philippe, économe 

RIDJALI Asmahane, attachée   RIDJALI Asmahane, attachée 

SPIP AIN LAFAY Bruno BENALAYA Hamdi LONGO Carole, SA 
BOLAND Christine, adjointe adm BOLAND Christine, adjointe adm 

    

SPIP ALLIER BONNET Thierry LALLEMAND Muriel   

SOUILLAT Sylvie, adjointe admin 

SOUILLAT Sylvie, adjointe admin 
BAUDOIN Isabelle, SA 

SPIP DROME/ARDECHE THOMAS Nadège FODOR Nathalie NOYER Sarah, DPIP 

    

DEROUX Marie-Laure, gestionnaire 26 DEROUX Marie-Laure, gestionnaire 26 

AUBOURDY Nathalie, gestionnaire SPIP 07 AUBOURDY Nathalie, gestionnaire SPIP 07 

SPIP ISERE  SDIRI Rachid LOUIS Sophie DAUMET Bruno, Attaché Claudine LAVILLE, Gestionnaire SPIP38 DAUMET Bruno, Attaché 

SPIP LOIRE ARHAN Philippe MARTIN Sandra 
FOSCOLO Pierre, attaché CHARROIN Marie Pierre SA CHARROIN Marie Pierre SA 

  FERROUDJI Sabrina, adjointe adm MERCHAT Laurent, DPIP  

SPIP HAUTE LOIRE ROCHETTE Patrice LEBOUCHE Adeline 

CARDOSO Marie-Christine, gestionnaire 
SPIP 

    

FONTAINE David, gestionnaire SPIP    FONTAINE David, gestionnaire SPIP  

SPIP PUY DE DOME/CAN-
TAL 

DEMMER Aurélie SERRES Olivier   
GONZALES Florence, SA 

GONZALES Florence, SA 
BONNET Delphine 

SPIP RHONE MONTIGNY Alain BELLAHCENE Carame 

MARCHAIS Yannick, attaché 
VALLET Elsa SOUCHET Catherine, SA 

  

SOUCHET Catherine, SA LUQUET Corinne, adjointe administrative LUQUET Corinne, adjointe administrative 

SPIP SAVOIE GROLLIER Bernard  AGHINA Cécile 
 DI-MAURO Sophie DPIP  REYNARD Sandrine, SA REYNARD Sandrine, SA 

 ANDRE Calliane DPIP     

SPIP HAUTE SAVOIE LEMOINE Claire THOUVENIN Johanne 
AYEL Valérie, SA YOUB Zahra, AA AYEL Valérie, SA 

    LEMOINE Claire, DFSPIP 

DISP SIEGE/CIRP  RODDE Cécile BOUR Damien 
    MARTIN Olivier, SA                                                                    

STARON Brigitte, adjointe admin 
  MARTIN Olivier, SA 



ERIS KACI Claude GUYOT Emmanuel 
  DOMAS Julie, adjointe administrative KACI Claude 

    FABREGUE Sylvain 

PREJ JAUBERT Alexandre ROTH Didier FAYOLLE Cécile   JAUBERT Alexandre 

DISP SIEGE/DBF CHENEVOY Florian CHARONDIERE Hélène 

  BOMBRUN, Françoise, SA 
CHENEVOY Florian, chef DBF 

CHARONDIERE Hélène, adjointe chef DBF 

  BELABBAS Nadjate, adjointe administrative FIDELE Marie-Frantze, gestionnaire 

  CHALOYARD Gaëlle CHALOYARD Gaëlle, gestionnaire 

  PORCELLI Brice, référent SFACT   

  GERARD Frédéric, référent SFACT   

DISP SIEGE/DRH PETIT Marie-Laure BOUZIDI Linda 

Michèle PEYRON , responsable URFQ     

Marie-France TORRO, responsable de for-
mation DI Siège 

    

Karen PEILLEX, responsable de formation 
DI Siège 

    

Philippe PICHOT, responsable de formation 
DI Siège 

    

Marjorie MATEO,  responsable Pôle Est     

José PIERROT, responsable Pôle Nord     

Denis POURREYRON, responsable Pôle 
Auvergne 

    

Michel ZABOWSKI, responsable de forma-
tion CP Valence 

    

Ingrid ROCHE, SA responsable administa-
tive du pôle formation 

    

Clément GIGUET, URSEP     

Cécile USSON, responsable Pôle Centre     

Michel MANGEMATIN, psychologue coor-
donateur 

    

Ndeye-Néné NIANG, responsable de la 
synthese 

    

      

      

    

Le directeur interrégional des services pé-
nitentiaires de Lyon,  

    17/03/2022  

      

      

      

    Paul LOUCHOUARN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 bis : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 3, DISP RAA 
        

 

 Etablissement ( centre de 
coût) 

Subdélégation donnée au chef d'éta-
blissement ( nom, prénom) 

SPECIMEN 
SIGNATURE 

Subdélégation donnée à l'adjoint en 
l'absence du chef d'établissement  ( 

nom, prénom) 

SPECIMEN 
SIGNATURE 

Subdélégation donnée en l'absence 
du chef d'établissement et de son 

adjoint (nom, prénom, fonction) dont 
valideurs chorus Formulaires 

Subdélégation donnée 
uniquement pour les 

ordres à payer relatifs 
aux cartes achats  - 

chorus communication 

Porteurs carte achat 

 

DISP SIEGE/DPIPPR FONDEVILLE Virginie 
  

EICHENBERGER Céline 
         

           

DISP SIEGE/DSD DRILLIEN Denise 
  

THIBAUD Servane 
  

SANTINI Sophie, attaché 
     

         

DISP SIEGE/DSI HELLE Pierre 

  

IGONENC Damien 

      HELLE Pierre, chef DSI  
        IGONENC Damien, adjoint chef DSI  
    DECHAVANNE, Christelle      

DISP SIEGE/CABINET ESTAIS Vincent 

  ROKICKI Laetitia, adjointe admin cabinet       ESTAIS Vincent, chef cabinet  
             
          LOUCHOUARN Paul, DI  
          ROKICKI Laetitia, adjointe admin cabinet  
          EHRLICH Steeve, chauffeur cabinet  
          OUAZAN Yorick, chauffeur cabinet  

         
 

         
 

          

     

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Lyon, 17/03/2022   

         

         

     Paul LOUCHOUARN    

       
 

Annexe 2 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 2 

 Etablissement ( centre de 
coût) 

Subdélégation donnée au chef d'éta-
blissement ( nom, prénom) 

Subdélégation donnée à l'adjoint en l'absence du 
chef d'établissement  ( nom, prénom) 

Subdélégation donnée en l'absence du chef d'établis-
sement et de son adjoint ( nom, prénom, fonction ) 

DISP SIEGE/DRH 
PETIT Marie-Laure, cheffe de départe-

ment 
BOUZIDI Linda, adjointe à la cheffe de département 

Coralie FLAUGNATTI, Chef de l'UGPE 

Ndeye-Néné NIANG, Chargée de mission 

    

    

   

Le directeur interrégional des services péniten-
tiaires de Lyon, 17/03/2022 

    

    

   Paul LOUCHOUARN 
    

    
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Annexe 3 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 5 

   

 

 Etablissement ( centre de coût) 
Subdélégation don-
née au chef de dé-

partement  

Subdélégation donnée aux agents en l'absence du chef 
de Département pour les marchés à procédure adaptée 

et tous ses actes de passation et d'exécution.  

Subdélégation donnée aux agents pour signer les actes qui ne 
créent pas de droits et n'engagent pas de dépense.  

DISP SIEGE/DAI 
DROUHIN Philippe, 
chef de département 

JAVOUHEY Kevin DA ROCHA Arthur 

  GOSSET Mélanie 

  GUERGOURI Kamel 

  JOLIVET François 

  RHINO Marc David 

  SEGA Patrice  

    

PAILHE Nelly NOALHYT AUDRY Patricia 

  REYNAUD Didier 

  VIENNOT Guillaume 

  SAHUC Michèle  

    

CANAVY Gaelle BERT Quentin 

  CHAOUI Nadia 

  DUBIEN Christine 

  FESSIEUX Valérie 

  
  

    

   

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, 
17/03/2022 

    

    

   Paul LOUCHOUARN 

    
 


